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Session ordinaire 2015-2016 

 
TO/pk  P.V. AVDPC 12 

P.V. ENV 16 
P.V. SECS 18 

 
 

Commission de l'Agriculture, de la Viticulture,  
du Développement rural et de la Protection des consommateurs  

 
et 
 

Commission de l'Environnement 
 

et 
 

Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 avril 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Présentation par Monsieur le Ministre du "Plan d'action national pesticides" 
(demande des groupes politiques CSV et déi gréng) 
 

2.  Uniquement pour les membres de la Commission de l'Agriculture: 
 
Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 26 octobre 
2015 ainsi que des réunions du 25 novembre 2015 et du 5 avril 2016 
 

3.  Compte rendu par Monsieur le Ministre du Conseil "Agriculture et pêche" du 11 
avril 2016 (demande du groupe politique CSV) 
 

4. 6953 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman 2015 
- Rapporteur: Monsieur David Wagner 
- Examen du rapport d'activité 2015 de l'Ombudsman en vue de la rédaction 
d'une prise de position 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : M. Gérard Anzia, M. Frank Arndt, Mme Tess Burton, M. Félix Eischen, M. 
Gusty Graas, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. 
Henri Kox, M. Claude Lamberty, M. Edy Mertens, Mme Octavie Modert, 
membres de la Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, du 
Développement rural et de la Protection des consommateurs  
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M. Gérard Anzia, M. Frank Arndt, M. Eugène Berger, M. Gusty Graas, M. 
André Bauler remplaçant M. Max Hahn, Mme Martine Hansen, Mme Cécile 
Hemmen, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Claude Lamberty, M. Marcel 
Oberweis, M. Marco Schank, membres de la Commission de l'Environnement 
 
Mme Nancy Arendt, M. Marc Baum, M. Marc Angel remplaçant Mme Claudia 
Dall’Agnol, M. Georges Engel, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme 
Cécile Hemmen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Alexander Krieps, Mme 
Josée Lorsché, Mme Martine Mergen, M. Edy Mertens, membres de la 
Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
 
M. Fernand Etgen, Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection 
des Consommateurs 
 
M. Jean-Paul Hoffmann, Mme Fabienne Rosen, M. Pierre Treinen, M. André 
Vandendries, du Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection 
des consommateurs 
 
M. Jacques Engel, de l’Administration des Services techniques de l'agriculture 
 
M. Serge Fischer, de l’Institut Viti-Vinicole 
 
M. Joe Ducomble, M. Mike Wagner, du Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 
 
M. Jean-Claude Schmit, Directeur de la Santé 
 
M. Timon Oesch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : M. Emile Eicher, M. Roy Reding, membres de la Commission de l'Agriculture, 

de la Viticulture, du Développement rural et de la Protection des 
consommateurs  
 
M. Max Hahn, M. Roger Negri, M. David Wagner, M. Laurent Zeimet, 
membres de la Commission de l'Environnement 
 
Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, Mme Claudia Dall'Agnol, 
membres de la Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des 
Sports 

 
* 
 

Présidence : 
 

M. Gusty Graas, Président de la Commission de l'Agriculture, de la Viticulture, 
du Développement rural et de la Protection des consommateurs  
 
M. Henri Kox, Président de la Commission de l'Environnement 
 
Mme Cécile Hemmen, Présidente de la Commission de la Santé, de l'Egalité 
des chances et des Sports 

 
* 
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1.  Présentation par Monsieur le Ministre du "Plan d'action national 

pesticides" (demande des groupes politiques CSV et déi gréng) 
 
Pour ce qui est de l’exposé de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la 
Viticulture et de la Protection des consommateurs, il est renvoyé au document 
Projet de Plan d’action produits phytopharmaceutiques (désigné ci-après 
« PAP ») joint au présent procès-verbal. 
 
Débat:  
 

• Achats online. Il est précisé que les mêmes critères et dispositions 
légaux s’appliquent tant à la vente physique qu’à la vente en ligne de 
produits phytopharmaceutiques. La différence réside dans la mise en 
œuvre pratique et plus précisément dans la réalisation des contrôles. 
Les administrations en charge se renseignent actuellement auprès des 
administrations responsables d’autres Etats membres pour profiter de 
leur expérience dans la mise en œuvre de la nouvelle législation ; 

• Campagne de sensibilisation. Pour le public d’utilisateurs non 
professionnels, des actions de sensibilisation envisagées ont déjà lieu. 
Pour l’année budgétaire 2017, les moyens financiers nécessaires pour 
pareilles actions sont déjà prévus. De manière ciblée, le Gouvernement 
envisage de sensibiliser les utilisateurs potentiels. Ainsi, par exemple, 
en coopération avec la Ligue Luxembourgeoise du Coin de terre et du 
Foyer (CTF), la problématique des pesticides a été thématisée dans leur 
actuel calendrier annuel. 
Remarquant que les administrations communales sont obligées de par 
la loi de ne pas recourir à des pesticides et que cette façon de gérer les 
espaces verts fonctionne, un député tient à marquer son 
incompréhension face à l’impossibilité d’obtenir une interdiction de 
l’emploi de ces produits toxiques également pour les ménages privés. 
Plusieurs intervenants insistent sur la nécessité d’informer les citoyens 
de manière régulière et systématique des effets nocifs de ces produits  ; 

• Contrôle des « Réckesprëtzen ». Il est précisé que le contrôle des 
pulvérisateurs de produits phytopharmaceutiques est réglé par une 
directive européenne. Cette directive permet toutefois d’exempter 
certains pulvérisateurs d’un contrôle obligatoire. A ce stade, il n’est pas 
encore décidé si les pulvérisateurs à dos seront exemptés de ce 
contrôle. L’Union européenne est divisé à ce sujet, dans les Etats du 
Nord ces pulvérisateurs n’ont pas de réelle importance à la différence 
des Etats du Sud. Afin de pouvoir trancher cette problématique, une 
étude « risk assessment » a été commanditée ; 

• Définition du niveau des pentes. Il est confirmé qu’en Allemagne la 
pente d’un vignoble à partir de laquelle le recours à la pulvérisation par 
hélicoptère est autorisée est de 30%. A la différence de la région viticole 
allemande où les sols des vignobles sis en pentes raides sont le plus 
souvent des sols schisteux (ardoise), ceux de la région viticole du côté 
luxembourgeois sont majoritairement des terres à falun 
(Muschelkalkböden) donc très glissants si humides. C’est la raison pour 
laquelle le Luxembourg a opté pour un angle d’inclinaison à seulement 
20%. Dans la pratique ces pentes sont mesurées par le système GIS 
qui a une tolérance technique de 3 points de pourcentage ; 
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• Distances de sécurité. Monsieur le Ministre explique que l’objectif 
principal était de parvenir à un dispositif réglementaire qui tient la route 
et ceci avant le début de la saison de lutte aérienne contre les nuisibles 
de la vigne. Les vingt mètres retenus sont un compromis. 
Un représentant du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures estime nécessaire à rappeler que les produits visés ont 
été développés pour tuer des organismes. La question de l’opportunité 
de prévoir ladite distance de sécurité également par rapport aux zones 
de protection de type Natura 2000 ne devrait donc pas se poser. Le cas 
échéant, le législateur accepterait, en toute connaissance de cause, 
l’empoisonnement d’organismes dans ces zones à protéger ce qui 
serait en contradiction flagrante avec les textes légaux afférent 
notamment européens. Partant, son administration aurait la ferme 
conviction que prévoir cette distance de sécurité par rapport à des 
zones de protection naturelle est impératif. 
Un député tient à ajouter que le principe qui devrait guider la politique 
dans la réglementation de pareils produits toxiques devrait être celui de 
la précaution. A son avis, ce souci pourrait et devrait être compris de 
manière beaucoup plus large et l’orateur renvoie aux sources d’eau 
potable et aux nappes phréatiques à protéger. L’orateur donne des 
exemples de la toxicité de certaines substances et de leurs 
conséquences néfastes sur la santé humaine et animale et renvoie à la 
problématique de traces de ces substances déjà découverts tant dans 
des aliments que dans l’eau potable. L’intervenant dit saluer cette 
édition du PAP comme n’étant qu’un premier pas dans la bonne 
direction. Des objectifs précis de réduction devraient être prévus, dans 
l’objectif d’une disparition complète de ces substances toxiques de 
l’environnement. Un monitoring et la mise en place de statistiques 
précises non seulement sur la vente et l’épandage de ces substances, 
mais également sur les valeurs afférentes détectées dans 
l’environnement. 
Monsieur le Ministre donne à considérer que des données exactes pour 
ce qui est de l’emploi de pesticides par des professionnels existent et 
renvoie au passeport à tenir par les agri-, horti-, et viticulteurs dans le 
cadre de la cross-compliance. En plus, le SER dispose de données 
tirées de la comptabilité des exploitations agricoles. Pour ce secteur, 
des progrès substantiels ont été réalisées durant ces dernières années. 
C’est dans le domaine des particuliers et ménages que des chiffres font 
défaut. C’est la raison pour laquelle les vendeurs devront à l’avenir 
également indiquer les quantités vendues. L’orateur clôt en soulignant 
que pour en tirer des conclusions valables, une série d’années 
d’application de ce nouveau cadre réglementaire sera nécessaire ; 

• Feedback. Monsieur le Ministre précise que suite à la présentation du 
PAP le ministère n’a pas, jusqu’à présent, obtenu de réaction de la part 
des organisations intéressées de la société civile. L’écho obtenu et 
examiné est celui exprimé par la presse. L’orateur souligne toutefois 
que la phase de consultation publique prévue par le règlement grand-
ducal est très longue, de sorte que les organisations évoquées ont le 
temps nécessaire à formuler leurs critiques. Cette phase sera suivie 
d’une phase de réclamation. Par ailleurs, les organisations intéressées 
ont déjà contribué en cours d’élaboration du projet de PAP avec leurs 
observations et avis à sa teneur actuelle ; 
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• Glyphosphat. Monsieur le Ministre rappelle qu’au niveau 
communautaire les négociations concernant l’emploi du Glyphosphat 
sont en cours. L’autorisation de mise sur le marché de ce produit expire 
le premier juillet de cette année. Sans renouvellement de cette 
autorisation, ce produit peut encore être commercialisé durant six mois 
et peut encore être appliqué durant 12 mois après ladite date 
d’expiration. Actuellement, la Commission européenne est en attente de 
l’avis de la European Chemicals Agency (ECHA) à ce sujet, qui n’est 
toutefois prévu que pour l’année 2017, et le Luxembourg a pris position 
en insistant qu’avant toute décision en la matière, il importait d’attendre 
la publication dudit avis. Jusqu’à présent aucun vote à ce sujet n’a eu 
lieu. Les trois ministères concernés sont en concertation étroite en la 
matière. Sans changement substantiels, sur trois points au moins, le 
Luxembourg votera contre le texte communautaire ; 

• Hélicoptère. Un député rappelle qu’il estime que la formulation choisie 
en ce qui concerne la pulvérisation aérienne (« soumise à une 
autorisation ») traduit un certain état d’esprit. L’approche rédactionnelle 
aurait dû être d’interdire cette pratique, tout en permettant pour 
certaines situation et cas précis des dérogations ou exceptions (« est 
interdite, sauf … »). 
En contrepoint, une intervenante fait observer que dans la pratique 
l’épandage par air reste le moyen de choix dans toute une série de 
situations, comme notamment les vignobles situés en pente raide, 
inexploitables par tracteur ou que de manière très risquée. L’alternative 
serait le recours aux pulvérisateurs à dos bien plus dangereux voir 
nuisible pour les personnes qui s’en chargent. Face à cette réalité et 
compte tenu de la précision du matériel dernier cri pour la pulvérisation 
par hélicoptère, la formulation ci-avant suggérée pourrait être qualifiée 
comme hypocrite. 
Un représentant du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures donne à considérer que compte tenu du libellé et de 
l’esprit de la directive désormais transposée, une transposition plus 
conforme de la directive aurait été de prévoir une interdiction de 
principe, tout en acceptant certaines dérogations. La façon de procéder 
pour laquelle le législateur national a opté (système d’autorisation) 
implique que les restrictions à prévoir au niveau du règlement grand-
ducal doivent être fixées « au même niveau » en tant que règle 
générale.  
Dans l’hypothèse que la position défendue par le premier intervenant, 
plus conforme à l’esprit de la directive, se traduirait une fois par une 
réforme du dispositif légal sur ce point, les responsables du Ministère du 
Développement durable et des Infrastructures pourraient s’imaginer la 
réalisation, pour cet été encore, d’une carte précise de l’ensemble des 
zones sensibles et à protéger dans la région viticole, afin de prévoir des 
distances de sécurité nuancées suivant la situation concrète, 
topographique notamment, des vignobles ; 

• Obligation de l'inspection de tout matériel d'épandage. Il est 
confirmé que l’obligation de l’inspection du matériel d’épandage sera 
étendue. Jusqu’à présent et uniquement dans le cadre du régime de la 
prime à la conservation du paysage, seuls les pulvérisateurs à dos 
étaient soumis à une inspection obligatoire. Il s’agit d’une exigence  
résultant de la directive transposée en droit national ; 
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• Parkinson. La question de savoir si oui ou non la maladie de Parkinson 
peut être qualifiée comme maladie professionnelle par les personnes 
ayant été exposées de par leur métier à certains pesticides n’est pas 
tranchée. En Allemagne cette maladie neurologique n’est pas reconnue 
en tant que maladie professionnelle, tandis que la France l’admet  
compte tenu de certaines données épidémiologiques. A ce sujet une 
série d’études sont en cours dans d’autres pays ; 

• Particuliers. Monsieur le Ministre rappelle qu’une différence 
indiscutable existe entre des ménages et des professionnels ou 
entreprises qui emploient des produits phytopharmaceutiques. Ceci non 
seulement en ce qui concerne l’étendue des surfaces traitées ou les 
quantités employées, mais surtout en ce qui concerne la faisabilité d’un 
contrôle juste et efficace de la part des autorités. Le PAP tient compte 
de cette différence. En ce qui concerne les utilisateurs privés, il vise 
donc, en premier lieu, à réduire l’emploi de ces produits et à sensibiliser 
leurs acheteurs à un usage correct, prudent et limité. Parvenir à une 
interdiction complète du plus grand nombre de produits 
phytopharmaceutiques à la vente aux personnes privées serait toutefois 
une ambition à terme du PAP et sera étudiée – compte tenu également 
d’une série d’exigences juridiques qui se posent à ce niveau ; 

• Règlement grand-ducal « formation ». Il est répondu que l’offre de 
formation devrait être prête pour la prochaine rentrée au mois de 
septembre. Le ministère table donc sur le mois d’août pour la finalisation 
des différents modules de formation avec les institutions concernées 
(LIST, Lycée technique agricole, Chambre d’Agriculture) et la 
publication du règlement grand-ducal afférent. Il sera veillé que ces 
formations seront « à proximité », l’offre sera donc décentralisée. 
Un député insiste que la formation devrait viser précisément les 
personnes ou salariés effectivement chargés de l’épandage ou de la 
pulvérisation de produits phytopharmaceutiques et non seulement 
certains responsables ou le chef d’entreprise respectif non 
concrètement en charge de ce travail ; 

• Substances toxiques. Monsieur le Ministre rappelle que le PAP vise 
uniquement les produits phytopharmaceutiques et non les substances 
employées dans ces produits qui eux sont autorisées par le niveau 
communautaire. L’autorisation de mise sur le marché du produit 
respectif comprenant entre-autres l’une ou l’autre de ces substances 
toxiques autorisées est, par contre, du ressort des Etats membres. Dès 
qu’un Etat membre a autorisé la mise sur le marché d’un produit, sa 
commercialisation ne peut être interdite par un autre Etat membre sur 
sa parcelle du marché commun ; 

• Terminologie. Un député critique que le projet désormais présenté ne 
distingue pas clairement entre « agriculture intégrée » et « agriculture 
biologique » en ce que la section 3.7 intitulée « Lutte intégrée et 
promotion de techniques alternatives » ne traite du mode de production 
agricole suivant les principes de l’agriculture biologique que comme un 
point parmi toute une série d’autres. Cette dernière aurait toutefois pour 
ambition de fonctionner sans aucun recours à des pesticides, 
l’agriculture dite intégrée ne viserait qu’un emploi minimal de pareils 
produits. Dans l’intérêt des exploitants biologiques et des 
consommateurs il serait nécessaire de différencier clairement entre les 
modes d’exploitation évoqués. Ceci d’autant plus que parmi les 
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exploitations dites « intégrées » se trouveraient, selon l’orateur, 
beaucoup de « Trittbrettfahrer ». Il serait ainsi utile d’évoquer 
l’agriculture biologique séparément déjà dans ledit intitulé.  
Une intervenante critique cette présentation comme étant également de 
nature à semer la confusion et tient à ce qu’il soit précisé que dans 
l’agriculture dite « bio » le recours à toute une série de produits 
phytopharmaceutiques est également permis. Cette forme d’exploitation 
ne garantirait nullement que ce genre de produits deviendrait superflu. 
Renvoyant à la loi agraire et à la loi du 19 décembre 2014 relative aux 
produits phytopharmaceutiques1, Monsieur le Ministre juge la 
présentation proposée par le PAP comme cohérente ; 

• Traces de pesticides dans le lait maternel. L’affirmation qu’au 
Luxembourg des traces de certaines substances phytopharmaceutiques 
se retrouveraient dans le lait maternel ne peut pas être confirmée. Il est 
précisé que des contrôles systématiques à ce sujet n’ont pas lieu. 
 

 
 
2.  Uniquement pour les membres de la Commission de l'Agriculture: 

 
Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 26 
octobre 2015 ainsi que des réunions du 25 novembre 2015 et du 5 avril 
2016 
 
Les projets de procès-verbal susmentionnés sont approuvés. 
 
 

 
3.  Compte rendu par Monsieur le Ministre du Conseil "Agriculture et pêche" 

du 11 avril 2016 (demande du groupe politique CSV) 
 
Pour les explications de Monsieur le Ministre, il est renvoyé au document joint 
en tant qu’annexe 2 au présent procès-verbal. 
 
Après une série de questions de compréhension, une discussion s’ensuit sur la 
structuration d’un éventuel paquet d’aides supplémentaire pour les producteurs 
laitiers. 
 
Compte tenu des nombreux questions techniques non encore clarifiées, 
Monsieur le Ministre propose de revenir en commission après un prochain 
Conseil et dès que différents modèles afférents ont été examinés et calculés 
par son administration. 
 
Le groupe parlementaire CSV exprime le souhait que Monsieur le Ministre se 
réunit d’office après un Conseil « Agriculture & pêche » avec la présente 
commission afin de l’informer des résultats de la session du Conseil. 
 
 

                                                           
1 Dossier parlementaire n° 6525 
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4. 6953 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman 2015 

 
- Examen du rapport d'activité 2015 de l'Ombudsman en vue de la 
rédaction d'une prise de position 
 
Les députés notent qu'aucune observation ni recommandation relevant du 
domaine de compétence de la présente commission n'a dû être exprimée dans 
le rapport d’activité annuel de l’institution de l’Ombudsman. 
 
Une lettre de réponse dans ce sens sera adressée au Président de la Chambre 
des Députés. 
 
 
 

5.  Divers 
 
La commission discute de l’organisation de ses travaux. 
 

*** 
 
La prochaine réunion est fixée au 9 mai 2016 à 13.00 heures. 
 

 
Luxembourg, le 24 avril 2017 

 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Timon Oesch 

Le Président de la Commission de 
l'Agriculture, de la Viticulture, du 

Développement rural et de la Protection des 
consommateurs, 

Gusty Graas 
 
 
 

Le Président de la Commission de 
l'Environnement, 

Henri Kox 
 
 
 

La Présidente de la Commission de la Santé, 
de l'Egalité des chances et des Sports, 

Cécile Hemmen 
 
Annexes : 
 

1) Projet de Plan d’action produits phytopharmaceutiques – Programme 
luxembourgeois de réduction des «pesticides» (PRP), 30 pp. ; 

2) Résultats de la session du Conseil, 3459e session du Conseil Agriculture et pêche, 
Luxembourg, le 11 avril 2016, 20pp.. 
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projet de 

PLAN D’ACTION PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

Programme luxembourgeois de réduction des «pesticides» (PRP) 
 
 

1 Introduction 

1.1 Origine et cadre légal 
Le présent programme luxembourgeois de réduction des «pesticides» (PRP) trouve son origine dans 
la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un 
cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable, transposée en droit national par la loi du 19 décembre 2014 relative aux 
produits phytopharmaceutiques. 

Cette directive prévoit en effet que le Luxembourg, comme tous les autres Etats membres de l’Union 
européenne, adopte un programme d’actions national fixant des objectifs quantitatifs, des cibles, des 
mesures ainsi que des calendriers en vue de réduire l’utilisation des pesticides ainsi que leurs risques 
et effets sur la santé humaine et l’environnement. Ce programme devra aussi servir à encourager 
l’élaboration et l’introduction de la lutte intégrée contre les organismes nuisibles («Schaderreger») et 
de méthodes ou de techniques de substitution en vue de réduire l’utilisation des pesticides. 

1.2 Définition et champ d’application 
Par «pesticides» on entend les produits phytopharmaceutiques ainsi que les biocides. Les produits 
phytopharmaceutiques, tels que les herbicides, fongicides et insecticides, servent à protéger les 
plantes tandis que les biocides sont employés comme désinfectants, produits de traitement du bois, 
insecticides à usage domestique et autres. 

La directive 2009/128/CE précise que dans un premier temps le PRP ne s'applique qu'aux produits 
phytopharmaceutiques et que son champ d'application pourra être étendu aux biocides dans le 
futur. 

1.3 Objectifs généraux poursuivis par le programme 
Le PRP du Luxembourg se base sur les objectifs suivants: 

- Généralisation des systèmes agricoles et des moyens connus permettant de réduire 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques. 

- Réduction des risques induits par l’utilisation des produits phytopharmaceutiques pour la 
santé humaine. 

- Diminution des effets non intentionnels de l’utilisation des pesticides sur l’environnement. 
- Mise en place des indicateurs de suivi des quantités de mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques et de leur utilisation tant dans le domaine professionnel que non-
professionnel. 

- Sur 5 ans, obtenir une substitution des produits phytopharmaceutiques les plus dangereux 
par des substances moins préoccupantes ou techniques alternatives. 

- Sur base des indicateurs, envisager une réduction de 30 % des «big movers». 
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- Envisager des limitations des produits phytopharmaceutiques préoccupants pour l’utilisation 
non professionnelle et faire des réflexions sur de possibles interdictions de ces produits. 

1.4 Cadre légal et réglementaire (liste non exhaustive): 
- Règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets 
- Règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les 
directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil 

- Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant 
un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible 
avec le développement durable 

- Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classes et ses règlements 
d’exécution 

- Loi modifiée du 8 janvier 2003 portant approbation de la Convention de Stockholm sur les 
polluants organiques persistants, faite à Stockholm, le 22 mai 2001 

- Loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles et 
ses règlements d’exécution 

- Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et ses règlements d’exécution 
- Loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 
mélanges chimiques et ses règlements d’exécution 

- Loi du 21 mars 2012 relative aux déchets et ses règlements d’exécution 
- Loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles et ses règlements d’exécution 
- Loi du 19 décembre 2014 relative aux produits phytopharmaceutiques et ses règlements 

d’exécution 
- Plan de développement rural 2014-2020 tel qu’approuvé par la Commission européenne. 

 

1.5 Etat des lieux des quantités de produits phytopharmaceutiques mises sur le marché et 
utilisées 

Le règlement (CE) n° 1185/2009 du Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques sur les 
pesticides établit un cadre communautaire pour la production de statistiques sur la mise sur le 
marché et sur l’utilisation en agriculture de produits phytopharmaceutiques. 

Les statistiques sur la mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques portent sur les 
quantités de substances actives mises sur le marché au Luxembourg. Tous les usages de produits 
phytopharmaceutiques, qu’ils soient agricoles ou non agricoles, sont visés. Une enquête est 
effectuée annuellement depuis 2011 au Luxembourg par le STATEC auprès des vendeurs de produits 
phytopharmaceutiques. Les statistiques sont transmises à EUROSTAT. Comme les données relatives à 
un certain nombre de substances actives tombent sous les règles de la confidentialité, elles ne sont 
pas divulguées. Les résultats de l’enquête sont publiés pour l’ensemble de l’UE par EUROSTAT. 

Un règlement grand-ducal d’exécution de la loi du 19 décembre 2014 relative aux produits 
phytopharmaceutiques, qui est en cours d’élaboration, prévoit l’obligation pour les distributeurs de 
tenir des registres avec les données sur les quantités mises sur le marché de produits 
phytopharmaceutiques. Ces registres sont mis à la disposition de l’autorité compétente et peuvent 
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être utilisés à des fins statistiques. Il est prévu de recourir à terme aux données issues de ces 
registres en vue de l’établissement des statistiques sur la mise sur le marché de produits 
phytopharmaceutiques en lieu et place de l’enquête auprès des vendeurs. 

Les statistiques sur l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en agriculture portent, pour une 
année culturale donnée, sur les quantités de substances actives utilisées et les surfaces traitées par 
culture (grandes cultures et viticulture). 

Par période quinquennale, des données se rapportant à une année culturale sont à fournir à 
EUROSTAT. La première période quinquennale couvre les années 2010 à 2014. 

La division comptabilité agricole du Service d’Economie rurale utilise les données fournies par les 
exploitations agricoles dans le cadre de la comptabilité agricole pour établir une base de données sur 
les quantités de produits phytopharmaceutiques utilisées en agriculture. 

Les données ayant pu être traitées se rapportent aux années culturales 2011/2012 et 2012/2013. Il 
convient de relever que la base de données ne contient pas les produits utilisés pour le traitement 
des semences; les produits à principe actif de nature biologique (du type phéromones, bactéries, 
virus) sont relevés, mais pour des raisons d’absence d’unité de mesure des quantités communes avec 
les produits à usage classique, ne figurent pas sur les listes. 

L’enquête est effectuée auprès des exploitations agricoles et viticoles tenant une comptabilité 
agricole auprès du SER. Les données individuelles par exploitation sont mises ensemble au moyen du 
réseau d’information comptable agricole (RICA) et sont représentatives au niveau de la population 
des exploitations agricoles professionnelles (exploitations agricoles avec un produit standard 
supérieur à 25.000 €). Comme il n’y a pas d’exploitations professionnelles spécialisées en horticulture 
et en arboriculture dans l’échantillon RICA, ces exploitations ne sont pas représentées ici. 

La surface traitée n’est pas relevée dans le cadre de la comptabilité agricole; seules les données de 
surface cultivée sont disponibles. Les données par matière active et par culture (pour les cultures 
significatives en matière de traitement phytosanitaire) sont transmises à EUROSTAT. 

Des mesures à prendre dans ce domaine sont décrites plus en détail au chapitre 4. 

2 Impacts 
Les produits phytopharmaceutiques peuvent avoir des impacts négatifs sur les différents 
compartiments de l’environnement (p. ex. l’eau, l’air, le sol ou les organismes vivants). Pour 
caractériser les impacts négatifs, il est nécessaire de disposer de référentiels appropriés pour les 
mesurer. Le seul fait de la présence de molécules de produits phytopharmaceutiques dans un 
compartiment de l’environnement ne peut pas nécessairement être considéré comme un impact à 
classifier comme impact négatif. 

Pour certains compartiments de l’environnement, les niveaux à partir desquels la présence de 
molécules de produits phytopharmaceutiques est à considérer comme un impact négatif sont définis 
par des textes de loi ou réglementaires. Pour les eaux, par exemple, ce sont les normes de qualité 
environnementales définies par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, précisée pour 
ce qui concerne les eaux de surface, par le règlement grand-ducal du 15 janvier 2016 relatif à 
l’évaluation des masses d’eau de surface, qui aident à baliser la notion d’impact. Pour certains 
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domaines cependant, cette notion d’impact négatif n’est pas clairement définie par un texte de loi. 
C’est le cas, par exemple, pour les aspects liés à la biodiversité.  

Dans les cas où il n’est pas possible de mesurer directement s’il y a un impact négatif ou non, la 
notion de risque intervient. Elle est définie comme une probabilité d’occurrence d’un impact négatif. 
La détermination du risque est basée sur les propriétés des molécules de produits 
phytopharmaceutiques, sur les voies de transfert potentielles et sur les impacts négatifs potentiels 
sur les cibles. 

Un des objectifs du PRP est en conséquence d’identifier les impacts négatifs avérés en relation avec 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et d’évaluer les risques d’impacts négatifs là où les 
impacts négatifs ne sont pas directement mesurables. Une fois que ces impacts et ces risques sont 
identifiés, il faut alors définir des mesures de prévention et de gestion de façon à restaurer les 
impacts négatifs identifiés et à minimiser les risques identifiés. 

2.1 Eau: état des lieux «qualité de l’eau» (sans écosystèmes dépendants) 
• Eaux de surface 

Dans l'état actuel des connaissances, on suppose que pratiquement toutes les masses d'eau de 
surface sont exposées à des pressions phytosanitaires. Les substances détectées au cours des années 
passées dans les eaux de surface sont notamment les herbicides à base de métazachlore et de S-
métolachlore et/ou leurs métabolites. On compte parmi les autres substances actives identifiées de 
plus en plus fréquemment la bentazone, le diflufénicanil, l'époxyconazole, le fluflénacet, 
l'isoproturon, le MCPA, le MCPP, le tébuconazole, la terbuthylazine et son métabolite terbuthylazine 
déséthyl. En plus de l'isoproturon (herbicide céréalier), les substances actives le plus souvent 
détectées sont celles utilisées dans la culture du maïs: la bentazone ainsi que la terbuthylazine et son 
métabolite. 

En réaction aux pressions du «métolachlore ESA» et du «métazachlore ESA» sur les eaux 
luxembourgeoises, le gouvernement luxembourgeois a décidé en février 2015 d'interdire sur tout le 
territoire l'utilisation de S-métolachlore. Par ailleurs, le métazachlore est définitivement interdit dans 
les zones de protection arrêtées par règlement grand-ducal ainsi que dans les zones de protection 
provisoires, et dans le bassin versant du lac de la Haute-Sûre. Sur le reste du territoire, l'utilisation du 
métazachlore est limitée à une quantité de 0,75 kg/ha/4 ans. 

Le recul constaté des pressions de quelques substances actives et/ou de leurs métabolites sur les 
eaux souterraines (p. ex. l'atrazine, la déséthylatrazine, le dichlorobenzamide), qui est dû aux effets 
positifs du retrait des autorisations, se répercute également sur les eaux de surface. On retrouve 
malgré tout régulièrement quelques substances actives qui ne sont plus autorisées comme produits 
phytopharmaceutiques au Luxembourg depuis des années. On peut citer parmi ces substances le 
diuron, toujours utilisé dans les peintures antifouling (p. ex. celles appliquées aux façades). 

Le Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST) mène actuellement une étude sur les effets 
du «cocktail d'herbicides» dans les rivières et sur leurs impacts sur les macrophytes aquatiques. Un 
modèle de simulation écotoxicologique doit permettre de quantifier les effets néfastes des 
herbicides sur la flore aquatique et de prendre des mesures de lutte ciblées. 

Même si aucun dépassement de la norme de qualité environnementale (NQE) n'a été constaté au 
cours de la période d'observation (2012 à 2013) pour les produits phytopharmaceutiques analysés 
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parmi les polluants de la liste des polluants prioritaires, l'on a régulièrement détecté notamment 
l'isoproturon et le diuron. Etant donné que les prélèvements sont régulièrement répartis sur l'année, 
des concentrations ponctuellement plus élevées pendant les périodes d'application ne peuvent pas 
être exclues. Là encore, le projet ImmiCad a exploité des jeux de données supplémentaires acquis 
pendant des années avec des fréquences de mesure non conforme à la directive cadre sur l'eau 
2000/60/CE (DCE). Dans ce contexte, les substances appartenant à la famille des phénylurées (dont 
les deux substances prioritaires, isoproturon et diuron) se sont une nouvelle fois avérées 
potentiellement problématiques. L'isoproturon reste un produit phytopharmaceutique populaire et 
polyvalent, utilisé de préférence dans les cultures de céréales (en automne et au printemps). En 
rétrospective, l'isoproturon a essentiellement dépassé la NQE-CMA (norme de qualité 
environnementale - concentration maximale admissible), ce qui n'est pas surprenant vu sa mobilité 
et sa courte demi-vie dans le sol. Sur l'ensemble de la période d'observation, les NQE-CMA 
d'isoproturon ont été dépassées à deux reprises dans l'Alzette et ce, en 2009 avec 1,7 µg/L à la 
station de mesure de Hesperange et avec 1,1 µg/L à la station de surveillance d'Ettelbruck. Avec en 
moyenne une quantité épandue de 332 g/ha de surfaces de céréales, l'isoproturon ne cesse 
d'occuper la première place parmi les produits phytopharmaceutiques appliqués aux cultures de 
céréales. Tant que l'application d'isoproturon sur des sols argileux ne sera pas réglementée, cette 
substance restera donc un candidat au dépassement des NQE-CMA. Même si l'on vise actuellement à 
limiter l'utilisation des pesticides au sein des zones de protection de captage d'eau souterraine, il 
faut dire qu'à l'extérieur de ces zones, c'est-à-dire sur les sols où le ruissellement de surface 
prédomine, il n'existe jusqu'à présent pas de restrictions. 

En ce qui concerne le diuron, la situation se présente un peu différemment: le diuron n'est pas un 
herbicide agricole et en dehors du monde agricole, ce produit phytopharmaceutique a également été 
retiré du marché. Il reste néanmoins utilisé comme biocide et c'est essentiellement dans le contexte 
des lessivages de façades que le diuron a été discuté ces dernières années dans la littérature. Le 
nombre de détections de diuron ne cesse cependant d'augmenter au cours des dernières années, 
notamment dans l'Alzette située dans le sud du Luxembourg et plusieurs dépassements de la NQE-
MA ont été enregistrés pour le diuron à l'occasion de l'analyse rétrospective. Les campagnes 
conduites dans le cadre d'ImmiCad ont révélé qu'il ne s'agit là pas de lessivages de façades qui sont 
dus aux précipitations, mais qu'il existe des sources permanentes en situation d'étiage. L'on suppose 
que le diuron est éventuellement utilisé dans certains procédés industriels comme algicide dans les 
réservoirs. Mais la source concrète n'a pas encore pu être identifiée, et dans le cadre du projet 
BIOCIDES, cofinancé par l'Administration de la gestion de l'eau et réalisé par le Centre de Recherche 
Public Henri Tudor, l'on compare les flux de substances issus de lessivages de façades à ceux 
observés en période d'étiage afin d'élaborer une stratégie de réduction. D'autres dépassements 
constatés avant 2005 pour certaines substances prioritaires sont à présent à considérer comme 
historiques, étant donné que ces substances ne sont plus détectées qu'en de faibles quantités (4-
nonylphénol, chloroforme, trifluraline, plomb). 

Les produits phytopharmaceutiques et leurs métabolites devraient ainsi être intégrés dans un 
programme de suivi opérationnel pour s'assurer qu'il n'y a plus de dépassements de NQE. 

• Eaux souterraines 
Une campagne de prélèvement effectuée en 2011 a mis en évidence des traces de pesticides dans 
plus de 70 % des points de surveillance des eaux souterraines sur l'ensemble du territoire. 
Mentionnées ici dans l'ordre décroissant de leur importance, les substances les plus fréquentes sont 
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la déséthylatrazine (+/- 55 %), l'atrazine (40 %), le dichlorobenzamide (35 %), le métolachlore ESA 
(30%) et la bentazone (15 %). 

Des analyses récentes font état de concentrations en hausse du métolachlore ESA, métabolite du S-
métolachlore, depuis 2008. Les utilisations de produits à base de S-métolachlore, substance 
appliquée en remplacement de l'atrazine dans la culture du maïs, augmentent depuis 2005. Les 
concentrations actuellement mesurées dépassent en partie la valeur limite de 0,1 µg/l en vigueur 
pour l'eau potable et l'on note, contrairement aux concentrations en baisse de l'atrazine et de la 
déséthylatrazine, que celles du métolachlore ESA affichent en de nombreux endroits une tendance à 
la hausse. Une campagne d'analyse réalisée en octobre 2014 dans le bassin de la Haute-Sûre ainsi 
que dans les réserves d'eau souterraine destinées à la production d'eau potable a montré que les 
eaux étaient largement contaminées par le «métazachlore ESA», métabolite du métazachlore, avec 
des concentrations atteignant jusqu'à 3 µg/l. 

tableau 1 
stations de suivi où la norme de qualité environnementale des eaux souterraines est en moyenne 
dépassée pour le paramètre «substance individuelle de pesticides» 

  Masse d'eau souterraine 
substances 
individuelles 
de pesticides 
[µg/l] 

 Dévonien 
MES 1 

Trias-
Nord 
MES 6 

Trias-Est 
MES 7 

Lias 
inférieur 
MES 3 

Lias 
moyen 
MES 4 

Lias 
supérieur 
/ Dogger 
MES 5 

stations de 
suivi de la 
MESout où la 
valeur 
moyenne a 
dépassé la 
NQE des eaux 
sout. (0,1 µg/l) 

nombre 
absolu 

1* 1** 1*** 3**** 0 0 

 en %  50 % 14 % 25 % 23 % 0 % 0 % 

* Dépassement à la station de Troine (SCC-601-01) pour le paramètre métolachlore ESA (moyenne 
arithmétique: 0,107 µg/l) 
** Dépassement à la station de Puits Oratoire (PCC-803-01) pour les paramètres métolachlore ESA 
(moyenne arithmétique: 0,169 µg/l) et déséthylatrazine (moyenne arithmétique : 0,124 µg/l) 
* Dépassement au droit de la station de Walebour (SCC-129-08) pour le paramètre N,N-
diméthylsulfamide (moyenne arithmétique: 0,245 µg/l) 
**** Dépassements aux stations de Feyder 2 (SCS-210-52) pour le paramètre métolachlore ESA 
(moyenne arithmétique: 0,171 µg/l), Hansechlaff (SCC-712-01) pour le paramètre métolachlore ESA 
(moyenne arithmétique: 0,301 µg/l) et Schiessentümpel (COC-118-11) également pour le paramètre 
métolachlore ESA (moyenne arithmétique: 0,141 µg/l) 

Les résultats des tests figurent dans le tableau suivant. L'évaluation de l'état chimique repose sur les 
résultats des 5 tests. L'évaluation est mauvaise quand au moins un des résultats est mauvais. 
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tableau 2 
résultats des tests «état chimique des masses d’eau souterraine» 

 Masse d'eau souterraine 
test de l’etat 
chimique 

Dévonien 
MES 1 

Trias-
Nord 
MES 6 

Trias-Est 
MES 7 

Lias 
inférieur 
MES 3 

Lias 
moyen 
MES 4 

Lias 
supérieur 
/ Dogger 
MES 5 

évaluation générale 
de l'état chimique 

mauvais bon bon mauvais Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

intrusions salines ou 
autres 

Aucun 
risque 

bon - Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

altération de l’état 
chimique et/ou 
écologique des eaux 
de surface résultant 
d’un transfert de 
polluant depuis la 
masse d’eau 
souterraine 

bon bon bon Estimation 
d'expert: 
mauvais* 

Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

altération des 
écosystèmes 
terrestres résultant 
d’un transfert de 
polluant depuis la 
masse d’eau 
souterraine 

- - - - Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

périmètres de 
protection d'eau 
potable 

mauvais mauvais bon mauvais Aucun 
risque 

Aucun 
risque 

évaluation de l'état 
chimique 

mauvais mauvais bon mauvais bon bon 

„-„: non faisable, * n'est pas pris en compte pour évaluer l'état chimique. 
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La carte ci-dessous présente l'évaluation de l'état chimique des masses d'eau souterraine 

 

L'évaluation de l'état chimique des masses d'eau souterraine Dévonien, Trias-Nord et Lias inférieur en 
«mauvais» est imputable à la détérioration de la qualité d'eau destinée à la consommation humaine. 
Depuis 2008, plusieurs sources d'eau potable ont été fermées et des stations de traitement d'eau 
brute (filtres à charbon actif) ont été construites suite à la détérioration de la qualité de l'eau qui est 
notamment due à la présence des métabolites métolachlore ESA et métazachlore ESA. Cette 
détérioration s'explique par une meilleure technique d'analyse qui permet depuis peu de temps 
seulement de mesurer les métabolites mentionnés ci-avant (le métolachlore ESA depuis 2008 et le 
métazachlore ESA depuis 2014). Comme certains pays voisins, l'on ne fait pas de distinction au 
Luxembourg entre les métabolites pertinents et les métabolites non-pertinents. Tant pour le 
métazachlore ESA que pour le métolachlore ESA, la valeur-limite pour l'eau potable s'élève donc à 
0,1 µg/l. 
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tableau 3 
Détérioration de la qualité de l'eau potable depuis 2008 

 Masse d'eau souterraine 
détérioration 
de la qualité 
de l'eau 
potable 
depuis 2008 

Dévonien 
MES1: 

Trias-Nord 
MES6: 

Trias-Est 
MES 7 

Lias 
inférieur 
MES 3 

Lias moyen 
MES 4 

Lias 
supérieur / 
Dogger 
MES 5 

fermeture de 
sources 
d'eau 
potable 

1 3 0 3 0 0 

construction 
de stations 
de 
traitement 
d'eau brute 

1 0 0 2   

dérogations 
en vertu de 
l'article 11 
du règlement 
relatif à l'eau 
potable 

0 1 0 10 0 0 

En ce qui concerne les paramètres nitrates et substance individuelle de pesticides respectivement 
substance individuelle de pesticides, la qualité de l'eau des masses d'eau souterraine Lias inférieur et 
Dévonien présente un risque environnemental important et elle compromet significativement la 
consommabilité de l'eau (mauvais résultat de test: évaluation générale de l'état chimique). Les 
dépassements de valeurs-limites constatés dans la masse d'eau souterraine Trias-Est doivent être 
considérés comme étant locaux et ne concernent pas la masse d'eau souterraine dans sa totalité 
(bon résultat de test: évaluation générale de l'état chimique). 

Les masses d'eau souterraine Trias-Nord et Trias-Est sont susceptibles de présenter par endroits des 
concentrations géogènes élevées en sulfates et chlorures. Les résultats de test pour les «intrusions 
salines ou autres» obtenus sur la masse d’eau souterraine Trias-Nord n'indiquent pas de tendance à 
la hausse, et cette masse d’eau est en bon état chimique en ce qui concerne ce test. Sur la masse 
d’eau souterraine Trias-Est, ce même test n'était pas faisable, comme aucune station de suivi de la 
DCE ne présentait de concentrations élevées. Le 2e plan de gestion met en place deux stations 
supplémentaires permettant de conduire ce test en tant que de besoin. 

Évaluation des masses d’eau de surface 

Bien que les masses d'eau de surface Ernz Noire, Halerbach, Consdreferbach et Lauterburerbach, qui 
traversent toutes les quatre la masse d’eau souterraine Lias inférieur, aient été classées en état 
moyen en raison des valeurs élevées en nitrates et qu'un impact des eaux souterraines soit à 
supposer, il est impossible de quantifier ce flux de polluants. Il en va de même pour le paramètre 
substance individuelle de pesticides: on suppose un apport significatif de métolachlore ESA dans 
l'Ernz Noire (les concentrations atteignant près de 100 ng/l tant dans la rivière que dans la nappe 
phréatique), mais il est impossible de calculer le flux de ce polluant. Les mêmes connaissances 
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s'appliquent aux rivières de l'Eisch et de la Mamer, qui, sur une grande partie de leur linéaire, 
traversent elles aussi la masse d’eau Lias inférieur. L'on peut conclure qu'un impact existe, mais que 
ce dernier ne peut être estimé que très grossièrement en termes de qualité et qu'il ne peut, de ce 
fait, pas entrer dans l'évaluation. Ceci d'autant plus que les données disponibles pour la totalité de la 
masse d’eau Lias inférieur sont à l'heure actuelle insuffisantes. En ce qui concerne les autres masses 
d'eau souterraine, l'on peut partir du principe que le flux de polluants dans la nappe phréatique est 
secondaire par rapport au flux total de polluants. Des transferts de polluants plus importants des 
eaux souterraines vers les eaux de surface sont possibles dans la masse d'eau souterraine Trias-Nord, 
par exemple dans les vallées de l'Attert ou de la Wark. 

Les connaissances parfois disponibles sur l'altération des écosystèmes terrestres résultant d’un 
transfert de polluants depuis la masse d’eau souterraine ne suffisent pas pour conduire un test y 
relatif. 

Évaluation des masses d’eau souterraine 

L'état des masses d'eau souterraine est déterminé sur la base du résultat le plus mauvais des deux 
résultats obtenus pour l'état quantitatif et chimique.  

tableau 4 
Evaluation de l’état des masses d’eau souterraine 

 Masse d'eau souterraine 
évaluation 
de l’état 
des masses 
d’eau 
souterraine 

Dévonien 
MES1: 

Trias-Nord 
MES6: 

Trias-Est 
MES 7 

Lias 
inférieur 
MES 3 

Lias moyen 
MES 4 

Lias 
supérieur / 
Dogger 
MES 5 

évaluation 
de l'état 
quantitatif 

bon bon bon bon bon bon 

évaluation 
de l'état 
chimique 

mauvais mauvais bon mauvais bon bon 

évaluation 
globale 

mauvais mauvais bon mauvais bon bon 

La carte présentant l'évaluation de l'état global des masses d'eau souterraine correspond à la carte 
de l’état chimique ci-dessus. 

En résumé, l'on peut retenir que le mauvais état chimique des masses d'eau souterraine résulte 
avant tout de l'impact négatif de la qualité des eaux souterraines sur l'alimentation en eau potable. 
C'est le paramètre «substance individuelle de pesticide» qui est décisif dans le classement de toutes 
les trois masses d'eau souterraine en mauvais état. Les métabolites métolachlore ESA et 
métazachlore ESA en sont essentiellement à l'origine. Par ailleurs, la mauvaise qualité des eaux 
souterraines dans les masses d’eau souterraine Dévonien (substance individuelle de pesticide) et Lias 
inférieur (substance individuelle de pesticide et nitrates) qui s'étend largement contribue au 
déclassement. A noter que l'épandage du S-métolachlore (sur tout le territoire luxembourgeois) et 
du métazachlore (à l'intérieur des périmètres de protection d'eau potable) est interdit depuis le 
12.04.2015 (Règlement grand-ducal du 12 avril 2015 portant a) interdiction de l’utilisation de la 
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substance active S-métolachlore et b) interdiction ou restriction de l’utilisation de la substance active 
métazachlore). De plus, l'épandage de métazachlore hors périmètres de protection d'eau potable est 
limité à 750g/ha/4 ans. 

A noter pour conclure qu'une base de données suffisante sera élaborée au cours du 2e plan de 
gestion afin de pouvoir conduire de manière satisfaisante les tests sur «l'altération de l’état chimique 
et/ou écologique des eaux de surface résultant d’un transfert de polluants depuis la masse d’eau 
souterraine» et sur «l'altération des écosystèmes terrestres résultant d’un transfert de polluants 
depuis la masse d’eau souterraine». 

2.2 Biodiversité (y inclus écosystèmes dépendant de l’eau) 
Il est indéniable que l’application de produits phytopharmaceutiques en agriculture et dans d’autres 
secteurs a un impact majeur sur la diversité biologique. Il existe un nombre de facteurs qui 
influencent cet impact. Premièrement, il y a lieu de noter qu’en cas d’application de pesticides sur 
une surface agricole, une grande partie de ce pesticide ne reste pas dans la zone destinée par 
l’application, mais est disséminée au-delà, que ce soit par le vent ou par l’eau. Deuxièmement, étant 
donné que la grande majorité des pesticides influencent des mécanismes essentiels du métabolisme, 
comme p. ex. la photosynthèse dans le cas des plantes vertes, ou la reproduction ou la croissance, et 
comme ces mécanismes sont communs à beaucoup d’organismes autres que les espèces visées par 
la personne qui applique les pesticides, beaucoup d’espèces non-cibles sont également impactées 
par l’action des pesticides. Troisièmement, les effets toxiques des produits, respectivement de la 
molécule-mère active, respectivement de ses produits de décomposition, sont très variables et 
impactent un grand nombre d’espèces, selon la molécule. Quatrièmement, un certain nombre de 
pesticides ne se dégradent pas du tout respectivement extrêmement lentement: ils sont donc 
présents dans le milieu pendant des longues périodes de temps et peuvent alors s’accumuler dans 
les organismes faisant partie de la chaîne alimentaire: les plantes, les herbivores, les carnivores. Par 
ce phénomène de la bioaccumulation, les espèces les plus affectées par les pesticides se trouvent le 
plus souvent au sommet de la chaîne alimentaire (p. ex. les rapaces et les mammifères prédateurs). 
Néanmoins, des études récentes ont montré qu’un grand nombre d’insectes dont notamment les 
abeilles sont également très affectées, notamment par les pesticides du groupe des néonicotinoïdes, 
qui ont par ailleurs un effet attirant pour les abeilles, ce qui les rend encore plus néfastes.  

Il existe un grand nombre études qui ont montré ces effets néfastes. Une analyse assez détaillée a 
été faite dans le document les pesticides et la perte de biodiversité par Richard Isenring dans le cadre 
du Pesticide Action Network, dont les conclusions sont les suivantes: 
• La survie de l’espèce humaine est inextricablement liée à la survie d’un grand nombre 
d’autres espèces, desquelles dépend l’état intact des écosystèmes. 
• Des communautés d’espèces d’animaux et de plantes différentes remplissent des fonctions 
vitales au sein des écosystèmes. De manière générale, les communautés qui bénéficient d’une plus 
grande diversité sont plus stables. 
• L’apport massif de pesticides a été un élément clef de l’intensification de l’agriculture. Ceci 
est étroitement lié aux évolutions des pratiques agricoles et à la destruction ou perte d’habitat. 
• Dans les habitats des zones agricoles, le déclin des populations est survenu pour à peu près la 
moitié des plantes, un tiers des insectes et 4/5 des espèces d’oiseaux. 
• Les pesticides affectent la faune sauvage directement et indirectement via les sources 
d’alimentation et les habitats. 
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• L’empoisonnement de la faune sauvage par des insecticides, rodenticides, fongicides (sur les 
semences traitées) et herbicides très toxiques peut provoquer le déclin majeur d’une population. 
• Les pesticides accumulés tout au long de la chaîne alimentaire, particulièrement les 
perturbateurs endocriniens, présentent un risque à long terme pour les mammifères, les oiseaux, les 
amphibiens et les poissons. 
• Les insecticides et herbicides à large spectre réduisent les sources de nourriture pour les 
oiseaux et les mammifères. Cela peut conduire à un déclin substantiel des populations d’espèces 
rares. 
• En altérant la structure de la végétation, les herbicides peuvent rendre les habitats 
inappropriés pour certaines espèces. Cela menace les insectes, les oiseaux des zones agricoles et les 
mammifères. 
• Les populations d’oiseaux sont directement touchées par empoisonnement aux 
organophosphorés ou aux insecticides carbamates et aux rodenticides anticoagulants. 
• L’intoxication sublétale des oiseaux par les organophosphorés peut provoquer des 
changements néfastes dans leur comportement. 
• Les herbicides à large spectre menacent les espèces d’oiseaux rares et en danger en 
réduisant l’abondance des mauvaises herbes (mangées par les oiseaux) et des insectes abrités par 
ces mauvaises herbes. Les insecticides réduisent le nombre d’insectes, qui sont une source de 
nourriture importante pour les oiseaux. 
• Les rodenticides anticoagulants empoisonnent souvent indirectement les mammifères 
prédateurs et les rapaces. 
• Les herbicides peuvent provoquer des changements de végétation et d’habitat qui menacent 
les mammifères, et les insecticides peuvent réduire la disponibilité des insectes, importante source 
de nourriture. 
• Les pesticides hautement toxiques pour les abeilles, bourdons et autres insectes bénéfiques 
sont: les carbamates, les organophosphorés, les pyréthroïdes et les néonicotinoïdes. 
• Récemment, le clothianidine utilisé dans les traitements de semences a causé un 
empoisonnement très étendu d’abeilles. Les résidus d’imidaclopride dans les plantes peuvent altérer 
de façon néfaste le comportement des abeilles. 
• Les insecticides et les herbicides présents dans les eaux de surface (arrivés par dérive au vent 
des pulvérisations ou ruissellement) peuvent altérer la composition des espèces des communautés 
aquatiques et affecter les poissons et les invertébrés. 
• Certains insecticides ont des effets toxiques sur le système nerveux des amphibiens qui 
peuvent altérer leur comportement. Certains herbicides peuvent affaiblir le système immunitaire des 
têtards de grenouilles, ce qui peut rendre les amphibiens encore plus sensibles aux parasites néfastes 
comme les nématodes. Les effets indirects peuvent être fatals. 
• Certains herbicides contaminent fréquemment les eaux de surface et les eaux souterraines. 
Les fongicides à base de cuivre sont hautement toxiques pour les poissons et ont la capacité de 
s’accumuler. 
• Beaucoup de plantes qui étaient auparavant communes dans les zones agricoles sont en 
déclin en raison de l’abandon des exploitations agricoles mixtes et de l’usage croissant des 
herbicides. 
• L’utilisation à grande échelle des herbicides sulfonylurées, et vraisemblablement aussi des 
sulfamides et imidazolinones, présente un risque pour les plantes non ciblées, les algues et les 
écosystèmes. 
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• Les herbicides triazines peuvent présenter un risque pour les plantes non ciblées et les 
plantes aquatiques. 
• Les produits phytopharmaceutiques affectent les vers de terre, la mycorhize symbiotique et 
d’autres organismes de sol. 
• La composition et l’activité des communautés bactériennes peuvent être modifiées par les 
produits phytopharmaceutiques. 
• Les produits phytopharmaceutiques peuvent donc affecter de manière négative la fertilité 
des sols. 

2.3 Qualité des sols 
Le sol est un des récepteurs des produits phytopharmaceutiques et joue un rôle clé dans le devenir 
des molécules dans l’environnement et en particulier envers les eaux de surface et de profondeur. 

Le sol se comporte comme un filtre actif et sélectif envers les matières actives et leurs métabolites. 
Dans le sol, les matières actives peuvent être affectées par les processus suivants: adsorption-
désorption, dégradation physico-chimique, biodégradation, transfert. Tous ces processus sont des 
processus dynamiques et non-linéaires. 

Mais certaines fonctions des sols peuvent également être influencées négativement par les produits 
phytopharmaceutiques, telle que la fonction de pool génétique. 

Etant donné la nature même des molécules de produits phytopharmaceutiques, elles peuvent avoir 
des conséquences négatives sur les mécanismes essentiels du métabolisme d’organismes autres que 
les espèces visées par leur application et perturber ainsi la biodiversité naturellement présente dans 
les sols. 

2.4 Déchets 

2.4.1 Déchets ménagers 
Dans le cadre de l’étude des fractions résiduelles de différents déchets dans les déchets ménagers, la 
somme des produits phytopharmaceutiques et des engrais était de 0,86 grammes/habitant *an. Il est 
évalué que les quantités attribuables aux engrais et aux produits phytopharmaceutiques sont égales, 
ce qui reviendrait donc à 0,43 grammes/habitant*an. Par rapport à la même étude de l’année 2009, 
une diminution de cette fraction est à observer: 2,47 grammes/habitant *an en 2009 par rapport à 
0,86 grammes/habitant*an en 2013.  

D’un autre côté, les statistiques de la SuperDrecksKëscht® montrent une collecte annuelle moyenne 
de résidus de pesticides de 30,5 grammes/habitant*an sur la période 2009-2013 avec des variations 
allant de 26,86 à 34,8 grammes/habitant*an.  

En conclusion, il y a lieu d’observer que la fraction de résidus de produits phytopharmaceutiques 
éliminés dans des déchets ménagers a diminué pendant la période d’observation 2009-2013, tandis 
que la fraction éliminée par le biais de la SuperDrecksKëscht® est restée constante. 

2.4.2 Déchets professionnels 
Les utilisateurs professionnels ont d'ores et déjà la possibilité d'éliminer les emballages vides de 
produits phytopharmaceutiques grâce à une campagne de collecte menée annuellement par 
AgriRecover. En effet, AgriRecover organise depuis plusieurs années la collecte de ces emballages via 
un réseau de différents sites de collecte. En plus, tous les deux ans, les utilisateurs professionnels 
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peuvent éliminer leurs produits phytopharmaceutiques devenus non utilisables, tels que les produits 
qui ne sont plus autorisés. 

La participation à cette campagne de collecte est gratuite et promue de plusieurs manières, 
notamment par la presse agricole, des affiches aux points de vente de produits 
phytopharmaceutiques, des dépliants de la SuperDrecksKëscht et des invitations de participation 
envoyées individuellement aux utilisateurs professionnels. Les informations concernant la collecte 
sont en outre accessibles sur le site internet d'AgriRecover. 

A l'avenir, la participation à cette campagne de collecte sera obligatoire pour les bénéficiaires des 
aides financières octroyées dans le cadre des programmes agri-environnement-climat. 

3 Objectifs et Mesures 

3.1 Objectifs  
L’objectif général du présent programme est de réduire l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques ainsi que les risques émanant de leur emploi.  

A long terme, cette réduction se fera grâce à l’introduction de la lutte intégrée contre les organismes 
nuisibles, de techniques alternatives et de méthodes de lutte utilisées en agriculture biologique. Pour 
les cas où le recours à la lutte chimique ne peut être évité, la substitution des produits 
phytopharmaceutiques particulièrement dangereux par ceux possédant des propriétés moins nocives 
pour la santé humaine et l’environnement sera mise en œuvre dans la mesure du possible. 

A court terme, une première réduction des risques sera réalisée par une formation afférente des 
vendeurs, conseillers et utilisateurs professionnels de produits phytopharmaceutiques, une 
sensibilisation générale des secteurs professionnel et privé, des restrictions concernant l’acquisition 
de produits phytopharmaceutiques ainsi que par la mise en place d’un cadre réglementaire couvrant 
tous les aspects d’utilisation des produits phytopharmaceutiques, de leur mise sur le marché jusqu’à 
leur élimination. 

Ces différentes mesures sont décrites de façon plus détaillée dans les sections suivantes. 

3.2 Mesures de prévention et de gestion 

3.2.1 Mise sur le marché en tenant comptes des circonstances nationales (géologie ...) 
Analyse de risque des substances actives et de leurs métabolites 

Le ministre ayant l'Agriculture dans ses attributions est compétent pour l'autorisation de mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques. Il est appuyé dans sa tâche par le service de la 
protection des végétaux de l'Administration des services techniques de l'agriculture ainsi que par la 
Commission des produits phytopharmaceutiques. Cette dernière est composée de représentants du 
Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs, du Ministère de 
la Santé, du Ministère du Développement durable et des Infrastructures et du Ministère du Travail, 
de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire. Elle adresse des avis et recommandations au 
ministre, notamment en ce qui concerne les demandes d'autorisation de mise sur le marché et de la 
pulvérisation aérienne. Le cas échéant, suite aux avis formulés par la commission, l'épandage de 
substances actives susceptibles d'avoir des impacts particulièrement néfastes sur l'environnement, la 
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santé humaine ou animale sera restreint, si possible défendu, ou lié à des mesures de gestion des 
risques spécifiques au niveau national. 

3.2.2 Articles 7 et 10 de loi relative aux produits phytopharmaceutiques mesures spécifiques 
La loi du 19 décembre 2014 prévoit déjà certaines mesures spécifiques, dont certaines doivent 
encore être mises en œuvre à travers des règlements grand-ducaux.  

L’article 7 de la loi vise essentiellement l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et envisage 
de fixer toutes les mesures nécessaires pour promouvoir une lutte contre les ennemis des cultures à 
faible apport en produits phytopharmaceutiques. Cette lutte comportera une lutte intégrée ainsi que 
l’agriculture biologique. 

L’article 10 de la loi entend mettre en place un cadre légal pour la mise en œuvre de mesures 
spécifiques de protection du milieu aquatique et de l’eau destinée à la consommation humaine. 

3.3 Formation et certification des connaissances 
Le présent point sera mis en œuvre par le biais d’un règlement grand-ducal, lequel est actuellement 
en phase de finalisation et prévoit l’introduction des exigences ci-dessous. 

3.3.1 Vente 
Seuls les distributeurs certifiés pourront mettre sur le marché des produits phytopharmaceutiques à 
usage professionnel. La certification sera liée à une connaissance approfondie des dangers associés 
aux produits phytopharmaceutiques, ce qui garantit que les distributeurs sont à même d'informer 
leurs clients de manière adéquate sur les mesures de précaution à prendre. Il en est de même pour 
les distributeurs de produits phytopharmaceutiques à usage non-professionnel, sauf que les 
conditions de certification seront moins exigeantes. 

3.3.2 Conseillers 
Les personnes désirant fournir, à titre professionnel, des conseils sur la lutte contre les ennemis des 
cultures et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques seront soumises aux mêmes obligations 
de certification que les distributeurs de produits phytopharmaceutiques à usage professionnel. 

3.3.3 Formation des agriculteurs et utilisateurs professionnels de produits phytopharmaceutiques 
Tous les agriculteurs, viticulteurs, travailleurs agricoles et autres personnes employant des produits 
phytopharmaceutiques au cours de leur activité professionnelle devront être en possession d'un 
certificat attestant qu'ils sont formés à utiliser les produits phytopharmaceutiques d'une manière 
permettant de minimiser les risques émanant de l'emploi de ces derniers, notamment leurs impacts 
sur la santé humaine et l'environnement. Les personnes concernées pourront acquérir un tel 
certificat grâce à une qualification professionnelle pertinente telle que la réussite d’un apprentissage 
ou par des études pertinentes ou, à défaut, moyennant la participation à une formation initiale 
spécifique qui sera organisée sous le contrôle de l'Etat. 

Il est prévu que les personnes responsables de l’emploi des produits phytopharmaceutiques, tels que 
les chefs d’équipe d’une entreprise paysagiste ou les exploitants agricoles, devront avoir des 
connaissances afférentes plus approfondies que les travailleurs qui les assistent est pour lesquels ils 
sont responsables. Ces deux catégories d‘utilisateurs recevront des certificats différents. 



Programme luxembourgeois de réduction des « pesticides » (PRP) 

- 16 - 
 

Les programmes d'études des filières concernées du Lycée technique agricole d'Ettelbrück seront 
adaptés au contenu de la formation précitée. Les futurs diplômés répondront ainsi d'office aux 
conditions de certification. 

Tous les types de certificats mentionnés ci-dessus devront être renouvelés au moins tous les sept ans 
moyennant le suivi d'une formation continue durant cette période. 

3.3.4 Formation des utilisateurs non professionnels de produits phytopharmaceutiques  
Les utilisateurs privés de produits à usage non professionnel ne devront pas suivre de formation, 
mais des campagnes de sensibilisation seront organisées en vue d’atteindre une réduction de 
l’utilisation de ces produits dans les jardins ou sur les terrains privés. Les restrictions au niveau de la 
vente des produits en magasin (suppression de la disponibilité en libre-service) ainsi que l’adhésion 
de plus en plus de communes à la campagne «sans pesticides»’ devraient également contribuer à la 
sensibilisation du grand public. 

3.4 Sensibilisation et information des acteurs professionnels, particuliers et du secteur public 
La sensibilisation est un levier d’une grande importance pour parvenir à une meilleure gestion des 
produits phytopharmaceutiques. La sensibilisation sur l’impact de ces produits sur la santé humaine, 
la faune et la flore doit être considérée comme un élément complémentaire à toute intervention au 
niveau législatif. 

Le champ d’action de la sensibilisation doit être très vaste et notamment couvrir les secteurs 
professionnel, public, mais également les acteurs privés. En analysant les différents consommateurs 
de produits phytopharmaceutiques, on peut distinguer en fonction de l’usage de produits entre 
différentes catégories.  

La première catégorie utilise ces produits, et ceci souvent dans des circonstances non-
professionnelles (particuliers, milieu associatif, …) pour des raisons soi-disant esthétiques, de confort 
ou encore de mise en conformité avec des chartes de « bonne » gestion (milieu associatif, charte à 
respecter, …). 

La deuxième catégorie est celle des usagers professionnels assurant un service public ou d’intérêt 
général. (Administration des Ponts et Chaussées, CFL, Aéroport, communes, ...) Dans cette catégorie, 
on peut faire la distinction entre les applications de produits phytopharmaceutiques qui se font pour 
des raisons de sécurité ou techniques et celles pour des raisons de confort ou soi-disant esthétiques. 

Finalement, la troisième catégorie reprend les acteurs professionnels utilisant ou promouvant les 
produits phytopharmaceutiques dans un intérêt économique. A titre d’exemple sont cités les acteurs 
du secteur agricole, viticole, horticole ou encore les revendeurs de pesticides. 

Une sensibilisation aux produits phytopharmaceutiques devrait, en fonction des catégories visées, 
inclure des explications techniques sur les modes d’action, la toxicité, les effets souhaités et non 
souhaités, ainsi que sur les incidences sur l’environnement et la santé humaine. 

3.4.1 Efforts réalisés par la campagne «sans pesticides» 
Les partenaires de la campagne nationale «sans pesticides» s’engagent depuis des années en faveur 
d’un renoncement aux pesticides au Luxembourg. Depuis le début, des mesures de sensibilisation 
ont été intégrées dans la campagne. 
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Ainsi, les utilisateurs professionnels (communes, Etat, privés) ont été sensibilisés à la problématique 
à travers des séminaires, groupes de travail, visites des lieux, ateliers pratiques et démonstrations. La 
campagne cherche également à se tourner vers une protection accrue des utilisateurs, une réduction 
des coûts à court et à long terme, ou bien encore une réduction des travaux d’entretien.  

Dans ce cadre, la campagne a publié une carte du pays, montrant les communes qui ont décidé de 
renoncer à ou réduit l’épandage de pesticides sur leurs terrains. Les arguments essentiels de la 
sensibilisation des acteurs politiques locaux sont ceux de la protection de la santé humaine et de 
l’environnement en cas de renoncement aux pesticides. 

Les partenaires de la campagne viennent de mettre également un accent accru sur la sensibilisation 
des personnes privées. Ici, il s’agit moins d’une information détaillée, que d’une nécessité de changer 
les habitudes bien ancrées depuis longtemps. La mise à disposition de solutions alternatives 
constitue la priorité absolue pour ce public cible. L’économie du temps et la facilitation des travaux 
sont des facteurs non négligeables dans la sensibilisation des ménages privés. En plus, le lien avec la 
production d’aliments sans pesticides au potager privé et une bonne santé (des enfants p. ex.) aide à 
faire passer le message.  

3.4.2 Les actions menées par la «SuperDrecksKëscht» 
Les actions de la SuperDrecksKëscht ne se limitent pas à la collecte active des déchets des produits 
phytopharmaceutiques pour les acteurs privés, mais la SuperDrecksKëscht met également un accent 
sur la promotion d’alternatives. C’est ainsi qu’elle promeut également les messages de la campagne 
«sans pesticides». 

3.5 Gestion des produits phytopharmaceutiques 

3.5.1 Vente 
Dans le cadre de la mise en vente, les mesures suivantes sont à analyser: 

- La vente de produits en grandes surfaces et/ou dans le domaine de l’agriculture de 
«solutions prêtes à l’emploi» et non de produits à base de concentré; 
- Réforme du conseil agricole: création respectivement mise en place d’un centre de 
compétence agricole. 

Un règlement grand-ducal disposera que les produits phytopharmaceutiques à usage professionnel 
ne pourront être achetés que par des clients possédant un des certificats visés aux points 3.3.2 à 
3.3.4 et que les produits phytopharmaceutiques à usage non-professionnel ne pourront plus être 
vendus en libre-service. Aussi la loi du 19 décembre 2014 relative aux produits 
phytopharmaceutiques précise-t-elle qu'un distributeur certifié doit être disponible au moment de la 
vente pour fournir aux clients les informations appropriées concernant l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, les risques pour la santé et l’environnement et les consignes de sécurité afin 
de gérer ces risques pour les produits en question. 

3.5.2 Stockage 
La réglementation existante exige notamment le stockage des produits phytopharmaceutiques dans 
un endroit spécifique, ventilé, fermé à clé, clairement identifié, inaccessible aux enfants et animaux 
domestiques. Le stockage simultané de médicaments ou de denrées alimentaires est défendu. Un 
règlement grand-ducal précisera davantage les modalités de stockage. 
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3.5.3 Manipulation 
Cette phase est la phase la plus risquée pour l’utilisateur, il doit se protéger efficacement contre les 
projections accidentelles et contre l’inhalation des vapeurs de produits phytopharmaceutiques (port 
d’équipements de protection individuelle). Un règlement grand-ducal précisera que ce matériel de 
protection doit être mis à disposition des salariés. 

3.5.4 Inspection et contrôle du matériel de pulvérisation 
Au Luxembourg une inspection régulière du matériel d'application des produits 
phytopharmaceutiques est déjà effectuée pour toutes les exploitations agricoles et viticoles 
participant aux mesures agro-environnementales (prime à l'entretien du paysage et de l'espace 
naturel et mesures agro-environnementales spécifiques (Cross-Compliance +)). La fréquence actuelle 
des contrôles est déjà de trois ans. Les inspections sont effectuées par l'ASTA. La plupart des 
exploitations agricoles disposent donc déjà de matériel conforme aux exigences de la directive 
2009/128/CE. 

Le cadre réglementaire sera adapté afin de mettre en place l'obligation de l'inspection de tout 
matériel d'épandage. Un matériel non conforme sera alors interdit d'utilisation. Un programme 
d'information sera mis en place en collaboration avec le Cercle d'entraide agricole, afin d'encourager 
l'utilisation en commun de matériel d'épandage conforme. Un régime allégé d'inspection pour les 
pulvérisateurs manuels et ceux à faible niveau d'utilisation, utilisés notamment en viticulture et 
arboriculture, sera prévu. 

En ce qui concerne les matériels utilisés pour l'épandage aérien en viticulture, ceux-ci sont déjà 
soumis à une obligation d'inspection annuelle. 

3.5.5 Pulvérisation (y inclus pulvérisation aérienne) 

3.5.5.1 Aire de remplissage et de lavage 
Les aires de remplissage et de lavage permettent de réduire les risques de pollutions ponctuelles en 
agriculture. On appelle pollutions ponctuelles (=accidentelles ou chroniques) les pollutions liées à des 
erreurs, des négligences ou des difficultés de manipulation des produits et du matériel avant et après 
le traitement. Les points de lavage permettent d’éliminer l’eau de rinçage des fonds de cuve et du 
lavage externe du pulvérisateur. Le cadre réglementaire actuel sera adapté afin de rendre de telles 
aires de remplissage et de lavage éligibles aux subventions d'État. 

Etant donné que tous les utilisateurs de produits phytopharmaceutiques n'auront pas accès aux aires 
précitées, les pratiques d’épandre les eaux de rinçages sur les parcelles agricoles déjà traitées, de ne 
pas remplir le pulvérisateur près d’un point d’eau (rivière, puits …) et de surveiller le remplissage 
seront promues davantage. 

3.5.5.2 Pulvérisation  
La dérive des produits phytopharmaceutiques pendant le traitement constitue une des sources de 
contamination non négligeable du sol, de l’eau et de l’atmosphère. Tout traitement occasionne des 
émissions directes dans l’air suivies d’une dispersion à plus ou moins longue distance. Ces émissions 
dépendent des conditions météorologiques (vent, température), mais également du type de matériel 
utilisé pour l’épandage. Les dérives de pulvérisation sont constituées par des gouttelettes de 
différents diamètres dont les plus fines peuvent être entrainées par l’air, les plus grosses retombant 
au sol essentiellement à proximité du lieu d’application. On considère ainsi que les gouttes d’un 
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diamètre inférieur à 100 μm tendent à se disperser dans l’air et à s’évaporer. (Source CORPEN 2007 
Groupe Phyt’air, France). 
En vue de diminuer cette dérive, il est envisagé dans un premier temps de promouvoir davantage 
l’utilisation de buses qui limitent au maximum la formation de ces microgouttes. 
Réfléchir sur la possibilité de prévoir à l’avenir que tout matériel d’épandage (professionnel) de 
produits phytopharmaceutiques doit être équipé de buses qui permettent de réduire la dérive de 
pulvérisation. (buses anti-dérive). 
 
A l'avenir, seul le matériel d'épandage équipé de buses anti-dérive et d'un système de rinçage 
automatique de la cuve à bouillie pourra être subventionné. 
 
Les utilisateurs professionnels de produits phytopharmaceutiques sont d'ores et déjà obligés de tenir 
des registres renseignant sur les détails de l'application de chaque produit. Afin de faciliter cette 
tenue du registre ainsi que le contrôle afférent, la possibilité de mise en place d'un système 
informatique spécifique sera analysée. 

3.5.5.3 Pulvérisation aérienne 
La loi du 19 décembre 2014 relative aux produits phytopharmaceutiques prévoit une autorisation de 
la pulvérisation aérienne sous forme d’une demande d’approbation du programme d’application à 
introduire par l’utilisateur. L’autorisation annuelle est nécessaire afin de pouvoir réaliser au cours de 
la saison une pulvérisation aérienne continue sur des parcelles de vignes définies. Les critères pour 
l’obtention de cette autorisation sont d’un côté le degré de la pente du vignoble en cas de traction 
directe ou bien la topographie et le relief particuliers du vignoble. 

La pente minimale sera fixée à 20 % afin d’exclure les vignobles facilement accessibles par les engins 
terrestres. 

Le système de l’autorisation isolée autorise une application isolée par aéronef dans des parcelles de 
vignes qui ne font pas l’objet d’une autorisation annuelle. Cette intervention revêt un caractère 
d’urgence. Ces cas d’urgence peuvent être des cas de force majeure comme une catastrophe 
naturelle ou des événements climatiques exceptionnels. Dans ce cas une procédure d’urgence est 
appliquée sous condition que le caractère urgent ou exceptionnel soit dûment justifié par le 
demandeur. 

Les produits phytopharmaceutiques destinés à la pulvérisation aérienne doivent d’abord être évalués 
en fonction des incidences néfastes sur la santé humaine et l’environnement et ensuite être 
autorisés par la commission des produits phytopharmaceutiques. 

La dérive des produits phytopharmaceutiques étant l’élément clé de la controverse au sujet de la 
pulvérisation aérienne, le règlement grand-ducal prescrit l’équipement systématique de l’aéronef 
avec des buses antidérive. Dans ce contexte, il est prévu de fixer des distances de sécurité à 
respecter vis-à-vis des zones sensibles. 

Sans préjudice des distances minimales de sécurité fixées dans le dossier d'agréation du produit 
phytopharmaceutique épandu par pulvérisation aérienne, l’opérateur doit respecter une distance de 
sécurité minimale. 
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La distance de sécurité minimale est fixée à 20 m autour des zones utilisées par le grand public 
(parcs, jardins publics, terrains de sport et de loisirs, aires de jeux ...) hormis le réseau routier. Le 
demandeur effectue un balisage des zones à traiter par la pulvérisation aérienne et du réseau routier 
concerné. Il doit informer toutes les tierces personnes présentes dans cette zone ou qui souhaitent 
entrer dans cette zone sur les risques potentiels liés à la pulvérisation aérienne. 

La distance de sécurité minimale est de 20 m autour des zones protégées en vertu de la loi modifiée 
du 19 décembre 2008 relative à l´eau. 

Le traitement aérien est interdit dans les zones protégées en vertu de la loi modifiée du 19 janvier 
2004 relative à la protection de la nature et des ressources naturelles. La distance de sécurité 
minimale autour des zones protégées en vertu de la loi modifiée du 19 janvier 2004 relative à la 
protection de la nature et des ressources naturelles est fixée à 5 m pour l’année 2016 et à 20 m à 
partir de l’année 2017. 

Comme 115 ha de vignobles sont sis à l’intérieur d’une distance de sécurité de 20 m, une distance de 
sécurité minimale de 20 m dès 2016 mettrait en danger l’exploitation des vignobles en fortes pentes 
et en terrasses. En conséquence, pour les années 2015 et 2016 la zone tampon sera fixée à 5 m afin 
que le secteur puisse s’équiper avec des systèmes de mécanisation des pentes raides afin de pouvoir 
réaliser les traitements phytopharmaceutiques dans les vignobles contigus aux zones de protection 
de la nature. 

D’autre part, l‘étude Übersicht zum Erhaltungszustand der terrestrischen Biodiversität, insbesondere 
von gefährdeten Arten, in Steillagen im Weinbau vor dem Hintergrund der Luftanwendungen von 
Pflanzenschutzmitteln (1) financée par le Umweltbundesamt a mis en évidence que la pulvérisation 
aérienne avec des fongicides autour des zones de protection de la nature ne semble pas avoir 
d’impact sur la biodiversité dans les zones concernées. Les auteurs soulignent que la dérive des 
produits phytopharmaceutiques est négligeable, sous condition d’utiliser des buses anti-dérive lors 
de la pulvérisation aérienne. En guise de conclusion, l’étude en question fait remarquer que les 
impacts positifs de la viticulture en pente raide sur la biodiversité dépassent ses impacts négatifs. 

L’Institut viti-vinicole en collaboration avec l’Administration de la nature et des forêts réalisera une 
étude sur la dérive issue de la pulvérisation aérienne sur ces zones et suivra des études similaires 
réalisées à l’étranger. 

Cette distance de sécurité sera réévaluée fin 2016 sur base des résultats de la recherche scientifique 
en cette matière et adaptée au cas particulier. 

La distance de sécurité minimale est de 20 m autour des: 
- parcs d'élevage de gibier; 
- points d'eau consommable par l'homme et les animaux ainsi que les captages d'eau potable; 
- bassins de pisciculture et d'aquaculture; 
- fleuves, rivières et cours d'eau; 
- eaux de surface permanentes; 
- parcelles cultivées conformément au règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif 
à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques si l’aéronef épand des produits 
non autorisés en agriculture biologique; 
- parcelles exploitées sans produits phytopharmaceutiques. 
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En cas de risques accrus, l'opérateur est tenu d’augmenter ces distances de sécurité. 

L’aéronef doit être équipé de buses limitant au maximum la dérive des produits 
phytopharmaceutiques ainsi que d’un système de géo-référencement qui enregistre le tracé exact de 
la pulvérisation aérienne. 

Il sera interdit d’épandre par voie aérienne des insecticides, acaricides ou herbicides. 

3.6 Procédure d’alerte & plan d’urgence 
Afin de permettre une réponse rapide en cas d'accident, un règlement grand-ducal disposera que 
tout déversement accidentel de produits phytopharmaceutiques est à signaler sans délai aux services 
de secours compétents. 

En juin 2015, le Luxembourg a signé une convention avec le Centre antipoison de Bruxelles. Ce centre 
dispose d’informations détaillées sur tous les produits phytopharmaceutiques agréés au Luxembourg 
et sert comme premier point de contact en cas d’urgence sanitaire en relation avec un tel produit. Il 
est accessible 24 heures sur 24 sous le numéro gratuit (+352) 8002-5500. 

3.7 Lutte intégrée et promotion de techniques alternatives 

3.7.1 Lutte intégrée: stratégie adoptée 
La lutte intégrée repose principalement sur le principe du triangle IPM. L’objectif primaire consiste à 
réduire l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en promouvant, dans la limite de 
l’économiquement viable, d’abord les mesures culturales durables, ensuite les techniques 
biologiques et biotechnologiques. Le recours aux substances chimiques sera limité au strict 
nécessaire et est considéré comme le dernier recours. 

                           

 

Si l’utilisation de produits chimiques s’avère indispensable, l’utilisation de substances de substitution 
les moins préoccupantes pour l’environnement et pour la santé humaine est à favoriser. 

 
Chimique 

Biologique / 
Biotechnique 

Machinelle/Physique 

Culturale 

                          

Toxicité 

Prévention 

Intervention 
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Finalement, suite à une analyse de risque des produits phytopharmaceutiques utilisés, il convient 
d’appliquer le principe du triangle IPM et le principe de la substitution en vue de réduire les 
quantités et les risques des principaux produits ou groupes de produits pharmaceutiques utilisés. 
L’analyse de risque en question repose sur des critères qualitatifs et quantitatifs («big movers»). 

Critères qualitatifs: 
- Toxicité humaine (toxique, mutagène …) 
- Toxicité sur l’environnement (abeilles, faune auxiliaire, eau …) 

Critères quantitatifs: 
- Quantité de matières actives épandue 
- Quantité de matières actives retrouvée dans le milieu naturel 

3.7.1.1 Généralisation et développement de la lutte intégrée 
Selon la législation nationale, la lutte intégrée consiste dans la prise en considération attentive de 
toutes les méthodes de protection des plantes disponibles et, par conséquent, l’intégration des 
mesures appropriées qui découragent le développement des populations d’organismes nuisibles et 
maintiennent le recours aux produits phytopharmaceutiques et à d’autres types d’interventions à 
des niveaux justifiés d’un point de vue économique et environnemental, et qui réduisent ou limitent 
au maximum les risques pour la santé humaine et animale et l’environnement. La lutte intégrée 
privilégie la croissance de cultures saines en veillant à perturber le moins possible les agro-
écosystèmes et encourage les mécanismes naturels de lutte contre les ennemis des cultures. 

La lutte intégrée repose sur des mesures de lutte préventive ou bien active, notamment: 

- la rotation des cultures dans les cultures annuelles 
Le choix d'un bon assolement est la base de la lutte intégrée. Une rotation des cultures bien conçue 
et adaptée au site de production permet d'éviter le développement de certaines maladies des 
plantes ou l'apparition de ravageurs et de mauvaises herbes à des seuils préoccupants. Cependant, 
en raison de contraintes économiques, particulièrement en ce qui concerne les possibilités de 
débouché de certains produits agricoles, les producteurs se voient limités dans leur choix des 
cultures. 

- le travail du sol 
A l'époque, le travail du sol se faisait surtout avec la charrue. Aujourd'hui l'emploi de celle-ci est 
souvent substitué par un labour moins intensif ou même minimal pour des raisons de protection des 
sols et d'économicité. Chaque méthode de travail du sol permet de contenir certains organismes 
nuisibles spécifiques, mais peut en même temps favoriser l'apparition d'autres. Sur une parcelle 
donnée, du point de vue phytosanitaire, le labour devrait donc être adapté à la rotation des cultures 
et aux organismes nuisibles susceptibles d'y poser des problèmes. 

Grâce aux variétés de plantes résistantes ou tolérantes à certains organismes nuisibles, la lutte 
chimique contre celles-ci peut être évitée. Les projets de sélection végétale visent à combiner les 
propriétés agronomiques et techniques des variétés de plantes, telles que rendements maximaux et 
valeurs nutritives, avec la faculté de résister aux maladies et ravageurs. Or, cette combinaison n'est 
souvent pas possible ou bien les résultats d'une telle sélection végétale ne sont pas satisfaisants. Il se 
peut aussi qu'une espèce d'organisme nuisible capable de surmonter la résistance de certaines 
variétés de plantes atteigne de nouveaux territoires. Au Luxembourg, tel a en effet été récemment le 
cas avec une maladie cryptogamique infestant certaines céréales à paille. Ainsi, vu que le 
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développement d'une variété résistante ou tolérante à un organisme nuisible donné nécessite en 
général plusieurs années, il peut s'avérer que la lutte chimique est le seul moyen de protection 
efficace pour une période donnée. 

- la fertilisation 
L'apport excessif de fertilisants peut rendre les plantes plus attractives aux organismes nuisibles et 
ainsi favoriser une infestation. De l'autre côté, un déficit de nutriments entrave les mécanismes de 
défense propres aux plantes ce qui augmente le risque de baisses de rendement. Il est donc impératif 
d'optimiser l'approvisionnement en éléments nutritifs des cultures. 

- l'utilisation d'organismes utiles et de techniques alternatives 
L’aménagement intra- ou extraparcellaire permet de favoriser le développement d’organismes utiles. 
Il s'agit de différentes espèces d'arthropodes, d’oiseaux et de mammifères qui peuvent contribuer à 
freiner ou à limiter le développement d'organismes nuisibles. Certains arthropodes sont même 
commercialisés à ces fins et peuvent être appliqués en plein champ ou dans les serres. La lutte contre 
certains ravageurs peut même se faire moyennant l'application de phéromones spécifiques. Dans ces 
cas, l'épandage de produits phytopharmaceutiques peut être évité. Cependant, l'emploi 
d'organismes utiles ou de techniques alternatives se limite jusqu'à présent surtout aux cultures 
maraîchères et fruitières. 

- l'agriculture de précision 
Le développement continu des techniques de l'agriculture de précision vise à réduire au fur et à 
mesure les quantités de produits phytopharmaceutiques utilisés pour protéger les plantes et à 
améliorer l'efficacité des traitements. De telles techniques comme la pulvérisation plante par plante, 
en bande ou à doses réduites sont devenues possibles grâce à des machines d'application 
innovantes. Un autre outil important de l'agriculture moderne est les systèmes d'alerte et d'aide à la 
décision. Ces systèmes permettent de surveiller les ravageurs ou de prédire l'apparition de maladies 
végétales. Les agriculteurs disposent alors d’informations relatives quant au danger phytosanitaire et 
ont la possibilité d'éviter des épandages non effectifs et inutiles. 

Or, il existe des situations dans lesquelles la préservation de la qualité du sol et des eaux prime sur 
les aspects en matière de protection des plantes. Dans pareils cas, l'emploi notamment de la charrue 
n'est pas possible et l'application de produits phytopharmaceutiques peut devenir nécessaire afin de 
garantir des rendements satisfaisants. 

L'association Förderverein Integrierte Landbewirtschaftsberatung Luxemburg est en train de mettre 
en œuvre un projet de recherche concernant la culture du colza au Luxembourg, notamment dans les 
zones de protection des eaux. Ce projet couvre plusieurs aspects de la lutte intégrée et étudiera 
l'efficacité d'une lutte physique contre les mauvaises herbes dans le colza, les effets d'une rotation 
des cultures altérée ainsi que la possibilité de substitution du colza par le lin. 

En 2015 ont démarré au Luxembourg de nouveaux essais de désherbage dans la culture de maïs. Le 
système examiné se caractérise par la combinaison de la lutte chimique et mécanique contre les 
mauvaises herbes. Ce système devrait ainsi permettre de réduire significativement la quantité 
d'herbicides nécessaire lors de la culture du maïs. 

Pour chacune des grandes cultures, telles que pommes de terre, céréales et plantes fourragères, 
l'évaluation de la résistance aux organismes nuisibles d'une variété de grande culture donnée est 
évaluée dans le cadre des essais variétaux. Ces essais aboutissent à la publication annuelle d'une 
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brochure disponible pour le public intéressé. Les agriculteurs ont donc la possibilité d'opter pour la 
culture de variétés moins susceptibles d'être infestées par les maladies des plantes et de limiter 
l'apport en produits phytopharmaceutiques. 

Afin de pouvoir profiter de la prime à l’entretien du paysage et de l’espace naturel et à 
l’encouragement d’une agriculture respectueuse de l’environnement, les exploitants doivent 
procéder à une analyse de leurs sols afin de déterminer la teneur en éléments nutritifs de ceux-ci. Les 
résultats de cette analyse permettent d'adapter les futures applications de fertilisants. En plus, les 
exploitants sont appuyés par plusieurs institutions consultatives lors de l'établissement de leurs plans 
de fertilisation. 

L'établissement de bandes herbacées fait l'objet d'une mesure agro-environnementale spécifique. 
L'entretien de ces bandes est fixé en détail pour la mesure en question de façon qu'elles puissent 
servir de refuges pour les organismes utiles. 

La directive 2009/128/CE exige que les Etats membres mettent à la disposition des utilisateurs 
professionnels de produits phytopharmaceutiques les outils de surveillance des ennemis des cultures 
et de prise de décision mentionnés plus haut. Au Luxembourg, de tels outils fonctionnent depuis 
plusieurs années. Ils ont été développés dans le cadre de coopérations entre le LIST, l'Administration 
des services techniques de l'agriculture, l'Institut viti-vinicole et l'institut de recherche viticole 
Dienstleistungszentrum Ländlicher Raum Rheinland-Pfalz. 

En agriculture notamment, le projet de recherche Sentinelle, qui est cofinancé par l’Etat, a pour 
mission de surveiller les maladies cryptogamiques et ravageuses de certaines cultures. Dans les 
cultures de céréales, la présence et l’intensité d’infestation par les agents causant les maladies de la 
septoriose, du mildiou, des rouilles brune, jaune et noire, de la fusariose, de la ramulariose, de la 
rhynchosporiose et de l'helminthosporiose sont ainsi surveillées chaque année sur plusieurs sites 
répartis au Luxembourg. En ce qui concerne le colza, ce même projet surveille les ravageurs 
principaux qui sont le méligèthe du colza, plusieurs espèces de charançons, la cécidomyie du colza, la 
mouche du chou ainsi que les maladies cryptogamiques sclérotiniose et nécroses du collet des 
crucifères. D’autres ennemis de ces cultures sont inclus dans le programme de surveillance au cas où 
ils risquent de provoquer des dégâts non négligeables. 

Des bulletins hebdomadaires d’avertissements reprenant les résultats du programme de surveillance 
et des aides à l’identification des organismes nuisibles sont publiés dans la presse agricole et rendus 
accessibles aux intéressés par plusieurs voies informatiques. Ils contiennent en plus des conseils 
concernant la nécessité et la rentabilité d’un recours aux produits phytopharmaceutiques et, le cas 
échéant, informent les agriculteurs sur le risque de développement de résistances envers ces 
produits par les différents ennemis des cultures ainsi qu’une gestion afférente. 

A noter que ces recommandations sont de nature générale et ne constituent qu’une aide à la 
décision de lutte. Il reste toujours aux exploitants agricoles d’inspecter leurs champs visuellement 
afin de déterminer si le seuil de nuisibilité est effectivement atteint et si l’épandage de produits 
phytopharmaceutique est indiqué ou non. 

En arboriculture, il existe un système de surveillance et d’alerte similaire couvrant la tavelure de la 
pomme, maladie cryptogamique principale des pommiers. En viticulture, un tel système donne des 
prévisions épidémiologiques pour le mildiou, l’oïdium, le black rot et la tordeuse de la grappe. 
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Ces systèmes d'alerte seront maintenus et développés. Ils couvriront ainsi davantage de cultures et 
d'organismes nuisibles. Des stations météorologiques supplémentaires seront mises en place afin 
d'affiner l'exactitude des prévisions des systèmes. Finalement, un dispositif informatique permettra 
d'envoyer les messages d'alertes automatiquement aux abonnés. Un règlement grand-ducal rendra 
obligatoire l'abonnement à ce dispositif.  

D'autre part, le conseil agricole dans le domaine de la protection des plantes sera intensifié et les 
cours de formation continue porteront, comme prévu par la loi du 19 décembre 2014 relative aux 
produits phytopharmaceutiques, davantage sur la lutte intégrée. 

Parallèlement, il est prévu de développer, en partenariat avec le Centre wallon de Recherches 
agronomiques, un outil d’aide à la décision à l’échelle de la parcelle agricole pour l’évaluation du 
risque de pollution diffuse des eaux de surface et souterraines par les produits 
phytopharmaceutiques. Cet outil permettra aux utilisateurs de produits phytopharmaceutiques 
d'opter pour les produits les moins susceptibles de contaminer les milieux aquatiques. 

En viticulture, uniquement des produits phytopharmaceutiques ménageant les insectes auxiliaires et 
pollinisateurs sont conseillés. Dans le cadre de la prime à l’entretien du paysage et de l’espace 
naturel et à l’encouragement d’une agriculture respectueuse de l’environnement, un arrêté grand-
ducal dresse annuellement une liste de produits phytopharmaceutiques restreinte par rapport aux 
produits autorisés au niveau national. Sur cette liste, les produits ainsi que leur nombre 
d’applications sont fixés justement d’après le critère de ménagement des insectes auxiliaires et 
pollinisateurs. 

L’institut viti-vinicole envoie périodiquement des recommandations de protection de la vigne aux 
vignerons. La participation à ce conseil est gratuite. Ces recommandations comprennent les mesures 
biologiques, biotechnologiques, chimiques et culturales. Les doses de produits phytosanitaires à 
utiliser sont calculées en fonction du stade végétatif de la vigne ou en fonction de la surface foliaire 
afin que seul le minimum nécessaire de pesticides soit utilisé. 

En réponse aux programmes de réduction de pesticides, les cépages interspécifiques, résistants aux 
maladies fongiques, gagnent de plus en plus d’intérêt dans la viticulture luxembourgeoise. Dans ce 
cadre, la liste des cépages autorisés au Luxembourg fut complétée en 2014 par une sélection des 
cépages interspécifiques les plus répandus dans notre zone géographique. L’institut viti-vinicole 
intensifie dorénavant les essais avec ces cépages. Les vins sont vinifiés séparément et présentés aux 
vignerons intéressés lors de dégustations. 

Finalement, la loi du 19 décembre 2014 relative aux produits phytopharmaceutiques dispose que les 
mesures nécessaires à la promotion de la lutte intégrée sont à fixer par règlement grand-ducal. 

3.7.1.2 Modes de production ou techniques alternatives 
Le catalogue des mesures agroenvironnementales sera adapté de façon à inciter le recours 
volontaire à des techniques moins dépendants de produits phytopharmaceutiques. Ces mesures 
prévoient notamment: 

• l'engagement de l'agriculteur à renoncer à l'emploi de tout type d’herbicides dès la récolte 
de la culture précédente jusqu’au début de l'hiver, y compris l’application d’herbicides totaux 
pendant la période d’interculture. Cet engagement porte sur la totalité des céréales d’hiver 
ensemencées pour l’année correspondante; 
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• l'engagement de l'agriculteur de ne pas effectuer des traitements herbicides dans les 
cultures de céréales à paille, les cultures oléagineuses et les cultures pures de légumineuses 
à grains ou fourragères ; 

• l'engagement de l'agriculteur d'employer des méthodes de lutte non chimiques contre les 
mauvaises herbes dans les cultures de maïs, pommes de terre et betteraves. L'emploi 
d'herbicides n'est permis que sur les rangs des cultures; 

• l'engagement de l'agriculteur de renoncer à l'emploi de fongicides et d'insecticides dans les 
cultures oléagineuses, protéagineuses ou de céréales à paille; 

• l'interdiction de destruction des cultures dérobées dans l'option de base. 

En plus, dans le cadre de la prime à l’entretien du paysage et de l’espace naturel, l’emploi 
d’herbicides totaux à partir de la récolte et jusqu’au 15 novembre sera interdit s'il n'est pas procédé 
à l'ensemencement d’une nouvelle culture d'hiver ou d’une culture dérobée. La pratique de 
dessiccation à l'aide d'herbicides totaux sera également interdite dans la nouvelle version de cette 
prime. 

En viticulture, 95 % de la surface viticole est protégée par la confusion sexuelle contre les tordeuses 
de la grappe. La méthode continue à être subventionnée par une aide d’Etat. Hormis quelques cas 
exceptionnels, cette lutte biologique contre le ver de la grappe a permis de renoncer complètement 
aux traitements insecticides. Elle conduit, de façon indirecte, également à une substitution des 
produits phytopharmaceutiques contre la pourriture grise. En effet, sans installation de diffuseurs, 
les chenilles du ver de la grappe perforeraient les jeunes baies et provoqueraient des blessures 
favorisant l’installation du champignon responsable de la pourriture.  

En viticulture, la technique de l’effeuillage dans la zone des raisins est en train de devenir une 
pratique courante pour diminuer l’utilisation des produits phytopharmaceutiques contre la 
pourriture (= botryticides). L’Institut viti-vinicole, qui a mené les premiers essais dans ce domaine 
depuis 2003, insiste en continu sur l’effeuillage précoce de la zone des grappes et l’écimage tardif des 
vignes. D’autre part, il est prévu d’orienter davantage les vignerons à utiliser les phytohormones pour 
diminuer la compacité des grappes au lieu d’utiliser des botryticides. 

Les herbicides ne sont généralement utilisés en viticulture que sur une bande étroite de 40 cm sous 
les plants de vignes, ce qui représente environ 20 à 30 % de la superficie totale d’une parcelle 
viticole. Toutefois, il convient de poursuivre plusieurs pistes intéressantes, déjà entamées par la 
profession viticole pour réduire encore plus l’utilisation d’herbicides: 

- sensibiliser davantage les vignerons à ne pas traiter les bordures de parcelles et  à n’utiliser les 
herbicides qu’en cas de problèmes concrets et non pas de façon systématique; 

- favoriser l’utilisation de techniques culturales (désherbage mécanique) ou, le cas échéant, de 
produits moins toxiques pour l’environnement naturel (sur base d’acides organiques par 
exemple). 

La prime à l’entretien de l’espace naturel et du paysage 2014-2020 offre une indemnité financière  
aux exploitations qui ne souhaitent plus appliquer d’herbicides sur les parcelles viticoles. 

3.7.1.3 Agriculture biologique  
Au niveau national, l’agriculture biologique est réglée par le règlement (CE) n° 834/2007, qui indique 
toutes les conditions à remplir par les opérateurs afin de pouvoir commercialiser un produit avec la 
dénomination «biologique». Le règlement d’exécution (CE) n° 889/2008 comporte plusieurs annexes, 
dont l’une reprend les produits phytopharmaceutiques pouvant être utilisés en production 
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biologique et les conditions spécifiques de leur utilisation. Les herbicides ainsi que les produits à base 
de substances actives chimiques de synthèse sont interdits de façon générale en agriculture 
biologique. D’autre part, il est clairement indiqué que toutes les mesures préventives possibles, telles 
qu’également préconisées en agriculture intégrée, doivent avoir été appliquées avant de recourir aux 
produits phytopharmaceutiques. 

Cette forme d’agriculture est donc de loin la plus restrictive concernant l’usage de produits 
phytopharmaceutiques. Actuellement, environ 85 exploitations agricoles ou horticoles sont 
enregistrées comme producteurs biologiques et couvrent un peu plus de 4000 ha ou 4 % de la 
superficie agricole totale. 

La surface viticole au Luxembourg cultivée en mode biologique, qui compte actuellement 40 
hectares, s’est quadruplée en seulement quelques années. Le gouvernement s’engage à promouvoir 
davantage les méthodes et techniques biologiques en viticulture: 

- L’institut viti-vinicole envoie périodiquement des recommandations de protection biologique 
de la vigne aux vignerons. La participation à ce conseil est gratuite. Ces recommandations 
comprennent les mesures biologiques, biotechnologiques et culturales. L’institut viti-vinicole 
insiste dans ses fiches de conseil sur le recours aux substances naturelles et aux démarches 
d’autodéfense de la vigne ;  

- Depuis 2012, les viticulteurs se décidant pour une conversion vers la viticulture biologique 
peuvent adhérer à un programme de vulgarisation spécial, organisé par l’Institut fir Biologësch 
Landwirtschaft an Agrarkultur Luxemburg (IBLA). Un conseiller qualifié oriente et encadre les 
vignerons biologiques sur le terrain pendant toute la période de végétation. Ce service de 
conseil n’est pas gratuit, mais subventionné par l’Etat. 

Toutefois, la lutte biologique contre le mildiou de la vigne repose essentiellement sur des produits à 
base de cuivre. Comme le cuivre est phytotoxique et s’accumule dans le sol, le recours à une telle 
substance n’est une solution que pour le moyen terme. En conséquence, l’Institut viti-vinicole s’est 
engagé dans une démarche de réduction du cuivre au niveau scientifique, en étroite collaboration 
avec le LIST et l’IBLA. Au niveau de la politique européenne, le gouvernement vise à accélérer le 
processus d’homologation de substances biologiques permettant de réduire voire de substituer le 
cuivre. 

3.8 Règlement de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques dans certaines zones 
A noter que la loi interdit l’application de produits phytopharmaceutiques dans les espaces publics 
depuis le 1er janvier 2016. Le cas échéant, des restrictions ou interdictions supplémentaires seront 
adoptées par voie de règlement grand-ducal, notamment dans les zones de protection de l’eau ou de 
la nature et des ressources naturelles. 

En plus, la possibilité et l’utilité de l’introduction d’une taxe spécifique sur les produits 
phytopharmaceutiques seront analysées. En France et au Danemark, une telle taxe a d’ores et déjà 
été mise en place tandis qu’une discussion afférente est actuellement menée en Allemagne. 
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3.9 Suivi de l’exposition et monitoring 

Monitoring (mise sur le marché, utilisation …) 
A des fins de gestion des risques, la mise en place d’un système de collecte informatisé, de 
traitement et de mise à disposition d’informations sur les types de produits et les quantités utilisées 
est envisagée. 

4 Indicateurs 
Les indicateurs suivants seront développés pour suivre l’évolution des quantités de produits 
phytopharmaceutiques mises sur le marché, d’une part, des quantités de produits 
phytopharmaceutiques utilisées en agriculture, d’autre part. 

4.1 Le NODU (nombre de doses unité) 
L’indicateur nombre de doses unité a été développé dans le cadre du plan Ecophyto en France pour 
suivre les quantités de produits phytopharmaceutiques mises sur le marché. Les travaux en vue du 
calcul de cet indicateur sont en cours au Luxembourg. 

L’indicateur NODU est un indicateur de suivi qui permet une approche nationale et interannuelle, 
toutes cultures confondues. Il est calculé chaque année à partir des données de vente des 
distributeurs de produits phytopharmaceutiques. Les produits pour le traitement des semences et les 
produits dits biologiques ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’indicateur NODU au 
Luxembourg. 

L'indicateur peut être décliné selon les différents usages de produits phytopharmaceutiques. Il 
permet ainsi d’appréhender pleinement les contributions des différents secteurs à la réalisation de 
l’objectif de réduction de l’usage de produits phytopharmaceutiques. Au Luxembourg il n’est 
actuellement pas possible de faire la distinction entre les usages agricoles et non agricoles au niveau 
des quantités de produits phytopharmaceutiques mises sur le marché. 

Les étapes du calcul de l’indicateur NODU: 
1. Pour chaque substance active, une «dose unité» par ha est calculée à partir de l’ensemble 

des doses homologuées définies pour chaque couple produit/usage contenant la substance 
active en question. Ces doses homologuées sont définies lors de l’autorisation de mise sur le 
marché du produit et sont indiquées dans la liste des produits phytopharmaceutiques de 
l’ASTA. 

2. Pour chaque substance active, la quantité vendue est divisée par la dose unité de la 
substance active. On obtient un nombre de doses unité vendues par substance active. 

3. La somme des nombres de doses unités est effectuée pour toutes les substances actives; 
c’est le NODU, le nombre de doses unité à l’échelle nationale (toutes cultures et toutes 
substances actives confondues). 

Les forces et les limites de l’indicateur NODU: 
C’est un indicateur de synthèse sur l’utilisation des produits phytopharmaceutiques qui est robuste 
vis-à-vis de la substitution de certaines substances actives par de nouvelles substances actives 
efficaces à des doses plus faibles. Il ne fournit pas d’informations par culture ni par unité territoriale 
inférieure au niveau national. La principale faiblesse de cet indicateur est qu’une distinction entre 
usages agricoles et non agricoles n’est actuellement pas possible sur base des données de l’enquête 
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sur la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques du STATEC. A terme, il est envisagé de 
remédier à cette faiblesse grâce au recours aux données des registres à tenir par les vendeurs de 
produits phytopharmaceutiques. 

Sur base de ce qui précède, une réflexion doit être menée afin de garantir une meilleure qualité des 
statistiques sur les produits vendus. 

L’indicateur NODU servira comme source d’information afin d’amorcer une réduction de certaines 
matières actives / certains produits phytopharmaceutiques (big movers et produits 
phytopharmaceutiques très toxiques). 

4.2 Indicateur de suivi de l’usage des produits phytopharmaceutiques en agriculture 
Un indicateur ayant recours aux données sur les quantités de produits phytopharmaceutiques 
utilisées en agriculture provenant de la comptabilité agricole du SER est en train d’être développé. 
Cet indicateur sera développé par culture. Comme il n’y a pas ou peu d’exploitations arboricoles ou 
horticoles spécialisées dans le réseau de comptabilité du SER, cet indicateur ne sera développé que 
pour les grandes cultures et la viticulture.  

Méthode de calcul de l’indicateur: 
Chaque produit phytopharmaceutique a un certain nombre d’applications (Anwendungen) possibles, 
une application consistant dans une combinaison culture(s)/organisme(s) combattu(s). La base de 
données des produits phytopharmaceutiques de l’ASTA indique la dose maximale pour chaque 
application. La dose de référence, définie pour chaque produit au niveau de la culture, est égale à la 
plus petite dose maximale des différentes applications possibles sur cette culture. Pour une 
exploitation agricole et une culture, l’indicateur est égal à la somme des ratios (quantité appliquée / 
dose de référence) pour tous les produits utilisés sur cette culture.  

Il est possible de calculer cet indicateur: 
- pour une exploitation agricole, un groupe d’exploitations agricoles (p. ex. selon l’orientation 
technico-économique des exploitations agricoles) ou le pays 
- en différenciant selon les grands groupes de produits (herbicides, fongicides, insecticides …) 
- par culture ou groupe de cultures. 

Une digitalisation du relevé parcellaire du point de vue des applications de produits 
phytopharmaceutiques est à envisager afin d’obtenir une meilleure vue des applications effectuées 
sur les différentes parcelles.  

4.3 Qualité des eaux 
• Évaluation de la qualité des eaux de surface basée sur le contrôle de surveillance et 

opérationnel de la directive-cadre sur l’eau 
o Suivi de l’évolution des tendances des concentrations des moyennes annuelles par 

substance active et par métabolite; 
o Fréquence de détection (%) par substance active et métabolite de substance active; 
o Fréquence du nombre de dépassement (%) de la NQE par substance active et 

métabolite de substance active. 
• Évaluation de la qualité des eaux souterraines basée sur le contrôle de surveillance et 

opérationnel de la directive-cadre sur l’eau 
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o Suivi de l’évolution des tendances des concentrations des moyennes annuelles par 
substance active et par métabolite; 

o Fréquence de détection (%) par substance active et métabolite de substance active; 
o Fréquence du nombre de dépassements (%) de la NQE par substance active et 

métabolite de substance active. 
• Évaluation de la qualité des eaux captées pour l’approvisionnement en eau potable 

Nombre de ressources d’eau captées pour l’approvisionnement en eau potable hors service 
ou assujetties à un mélange d’eau pour raison de dépassement de la valeur paramétrique 
pesticides et métabolites de pesticides. 

• Des indicateurs issus d’études spécifiques peuvent être considérés en supplément. 

4.4 Contrôle de la législation sur les produits phytopharmaceutiques 
Des contrôles officiels concernant les produits phytopharmaceutiques sont effectués par les agents 
de l'Unité de contrôle (UNICO) et par l'Administration des douanes et accises (DOA). 

L'UNICO est chargée du contrôle des agriculteurs, horticulteurs et viticulteurs. Le résultat de ces 
contrôles peut influencer le revenu des exploitants vu que des constats d'infractions engendrent la 
diminution des primes octroyées dans le cadre de la conditionnalité des aides financières au 
développement rural ou de la prime à l'entretien du paysage et de l'espace naturel. Les contrôles 
effectués par l'UNICO se font à l'aide d'une liste de points de contrôle comprenant plusieurs volets, 
dont un volet produits phytopharmaceutiques. Chaque année, 5 % du total des exploitations 
agricoles, horticoles et viticoles sont ainsi contrôlés. 

La DOA contrôle le commerce et la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. Elle 
effectue ces contrôles après concertation avec le service de la protection des végétaux de 
l'Administration des services techniques de l'agriculture. Ainsi, la cadence et le contenu des contrôles 
peuvent varier chaque année. 

A l’avenir, vu l’adoption de nouvelles dispositions légales, les contrôles dans le domaine des produits 
phytopharmaceutiques seront intensifiés et élargis aux secteurs ne faisant actuellement pas l’objet 
de contrôles. 

______________ 
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POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT 

PÊCHE 

Collecte de données dans le secteur de la pêche 

En session publique, le Conseil a pris note des progrès réalisés en ce qui concerne un projet de 
règlement visant à aligner le cadre européen en vigueur pour la collecte des données sur la nouvelle 
politique commune de la pêche (PCP) et à simplifier le système actuel. 

La présidence a donné un aperçu des principaux éléments d'un texte de compromis qui a fait l'objet 
d'un accord unanime au sein du Comité des représentants permanents (Coreper), le 23 mars, ainsi 
que des prochaines étapes à franchir pour faire avancer le dossier. 

Le texte de compromis servira de base pour engager les négociations avec le Parlement européen, 
dès que la position de ce dernier sera connue. 

Le compromis vise à aligner les dispositions en matière de collecte de données sur les exigences de 
la PCP réformée. 

Ces exigences portent notamment sur la gestion en fonction du rendement maximal durable, ainsi 
que sur le passage à la régionalisation. 

Un autre principe fondamental du compromis repose sur la nécessité de simplifier les choses en ne 
collectant que ce qui est nécessaire et en évitant les doubles emplois dans le cadre des activités de 
collecte de données. 

De plus, le compromis proposé vise à parvenir à un juste équilibre entre transparence et protection 
des données. 

Les délégations qui se sont exprimées ont indiqué qu'elles étaient globalement favorables au texte 
de compromis et aux orientations générales de celui-ci. 

La Commission a invité le Conseil à continuer d'avancer rapidement sur ce dossier dans la mesure 
où l'actuel programme pluriannuel de collecte des données arrive à échéance à la fin de 
l'année 2016. 

La proposition visant à mettre à jour le règlement actuel concernant l'établissement d'un cadre de 
l'Union pour la collecte, la gestion et l'utilisation de données dans le secteur de la pêche et le soutien 
aux avis scientifiques sur la PCP a été présentée par la Commission en juin 2015 (10143/15). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10143-2015-INIT/fr/pdf
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Conservation des ressources halieutiques et protection des écosystèmes marins 

En session publique, le Conseil a pris note de la présentation, par la Commission, d'un projet de 
règlement visant à améliorer la conservation des ressources halieutiques et la protection des 
écosystèmes marins par des mesures techniques. 

Le Conseil a invité ses instances préparatoires à commencer l'examen technique du dossier 
(7289/16). 

Les États membres ont, d'une manière générale, estimé que la proposition de la Commission 
constituait une bonne base pour le réexamen du corpus de règles en vigueur, qui contient des 
mesures techniques. 

Plusieurs délégations ont profité de l'occasion pour indiquer les priorités qu'elles défendront dans le 
cadre du prochain examen de la proposition. 

La Commission a expliqué que la proposition se compose de deux parties: 

– premièrement, les objectifs et les normes et règles communes; 

– deuxièmement, les règles qui peuvent être adaptées dans le cadre de la régionalisation. 

Le projet de règlement a pour objet de mettre à jour les différents règlements en vigueur comportant 
des mesures techniques dans le domaine des pêcheries en modifiant la structure de gouvernance 
dans son ensemble plutôt qu'en apportant des modifications aux mesures proprement dites. 

Ce cadre, plus simple, tend à maintenir, pour les normes de conservation, un niveau identique à 
celui des règles en vigueur, tout en laissant une marge pour des adaptations au niveau régional et 
pour donner aux intervenants concernés des moyens d'agir. Cette proposition instaure une approche 
fondée sur les résultats et donne forme à deux concepts qui constituaient les piliers de la réforme: la 
régionalisation et la simplification. 

La Commission a présenté la proposition le 11 mars 2016 (6993/16). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7289-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6993-2016-INIT/fr/pdf
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AGRICULTURE 

Situation du marché et mesures de soutien 

Le Conseil a pris note des informations communiquées par la Commission sur l'évolution de la 
situation en ce qui concerne les secteurs agricoles qui sont actuellement confrontés à des difficultés 
particulières, notamment ceux de la viande porcine, du lait et des fruits et légumes (7611/16). 

La Commission a par ailleurs fourni des informations concernant l'état d'avancement de la mise en 
œuvre des mesures de soutien supplémentaires convenues lors de la session du Conseil 
"Agriculture" du 14 mars, destinées à améliorer la situation des agriculteurs européens. 

Le 14 mars, le Conseil et la Commission sont convenus de mener immédiatement une action 
déterminée en complétant le train de mesures d'aide prévu actuellement en faveur des agriculteurs 
européens pour faire face à la crise, adopté en septembre 2015, par une série de mesures 
supplémentaires. À l'issue de cette session, le président du Conseil a tiré des conclusions sur la 
situation du marché et les mesures de soutien. 

Les ministres et la Commission se sont engagés à accorder une attention particulière aux évolutions 
sur ces marchés. Le Conseil est par ailleurs convenu d'adopter rapidement un règlement doublant 
les plafonds quantitatifs pour l'achat de beurre et de lait écrémé en poudre à prix fixe dans le cadre 
d'une intervention publique. 

Un débat approfondi, notamment sur l'évaluation du train de mesures adopté en mars, se tiendra lors 
de la session du Conseil "Agriculture" en juin. 

Suite aux difficultés rencontrées par plusieurs secteurs, notamment ceux des produits laitiers et de la 
viande porcine durant l'été 2015, et en raison de la prolongation de l'embargo russe et du faible 
niveau de la demande dans le monde, l'UE a adopté en septembre 2015 un train de mesures d'aide 
en faveur des agriculteurs, d'un montant de 500 millions d'euros, et une série de mesures visant à 
contribuer à remédier aux difficultés rencontrées par les exploitants agricoles, à stabiliser les 
marchés et à restaurer le bon fonctionnement de la chaîne d'approvisionnement. 

Les points "Divers" ci-dessous concernant la situation du marché ont également été traités: 

– Crise du marché laitier 

La délégation lituanienne a attiré l'attention du Conseil sur la situation difficile du secteur laitier, 
qui continue de se détériorer étant donné que les producteurs de lait lituaniens ont été 
particulièrement touchés par des difficultés persistantes sur le marché laitier mondial et sur celui de 
l'UE (7635/16). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7611-2016-INIT/fr/pdf
http://www.consilium.europa.eu/en/WorkArea/DownloadAsset.aspx?id=40802209963
http://www.consilium.europa.eu/en/WorkArea/DownloadAsset.aspx?id=40802209963
http://ec.europa.eu/agriculture/newsroom/231_en.htm
http://ec.europa.eu/agriculture/newsroom/231_en.htm
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7635-2016-INIT/en/pdf
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– Régime de soutien en faveur des fruits et légumes visant à compenser l'embargo russe 

La délégation polonaise a demandé à la Commission d'assurer la continuité du mécanisme de 
soutien au secteur des fruits et légumes lancé à l'automne 2015 pour compenser l'embargo russe sur 
ces produits. Elle a également demandé un certain nombre de modifications concernant la mise en 
œuvre de ce mécanisme (7606/16). 

– Report de la date limite pour l'introduction des demandes d'aide 

La délégation polonaise a demandé un report d'un mois de la date limite pour l'introduction des 
demandes d'aide ou des demandes de paiement pour 2016 (soit jusqu'au 15 juin 2016) (7605/16). 
Cette demande constitue une dérogation aux articles 13 et 15 du règlement d'exécution (UE) 
n° 809/2014 de la Commission, qui établit les modalités d'application du règlement (UE) 
n° 1306/2013 pour ce qui est des obligations des États membres de protéger les intérêts financiers 
de l'UE en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du 
développement rural et la conditionnalité. 

– Interdiction des exportations de viande porcine en Russie 

La délégation autrichienne a demandé à la Commission de fournir des informations sur une 
procédure de règlement des différends en cours dans le cadre de l'OMC concernant l'interdiction des 
exportations vers la Russie de viande de porc en provenance de l'UE, ainsi que sur les étapes 
envisagées en vue d'une ouverture partielle du marché russe aux exportations de porc (7646/16). 

Fonds européen pour les investissements stratégiques 

Le Conseil a assisté à la présentation, par la Commission, des différentes manières dont le Fonds 
européen pour les investissements stratégiques (EFSI) pourrait être utilisé pour aider à répondre aux 
demandes de financement dans le secteur agricole. 

L'EFSI a pour but de fournir des garanties financières pour un montant de 21 milliards d'euros afin 
de mobiliser 315 milliards d'euros d'investissements publics et privés dans l'économie, en vue de 
combler 30 % du retard d'investissement total dans l'ensemble des secteurs. 

Dans le secteur agricole, l'EFSI peut également aider à répondre aux demandes de financement non 
satisfaites, dont le montant, selon les estimations de la Commission, se situerait entre 2 et 
9 milliards d'euros. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7606-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7605-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7646-2016-INIT/en/pdf
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L'article 9 du règlement EFSI n° 2015/1017 énonce que les opérations de financement et 
d'investissement au titre de l'EFSI doivent être compatibles avec les politiques de l'Union et soutenir 
des objectifs généraux, notamment dans le domaine de l'agriculture, tels que: 

– la recherche, le développement et l'innovation; 

– le soutien financier aux PME et aux entreprises de taille intermédiaire; 

– le développement et la diffusion des TIC (réseaux large bande); 

– la protection de l'environnement et l'utilisation efficace des ressources: protection et 
gestion de l'environnement, services éco-systémiques, développement rural, mesures de 
lutte contre le changement climatique; 

– l'éducation et la formation. 

Compte tenu de l'objectif de l'UE consistant à donner un coup de fouet à la compétitivité, à la 
croissance et à l'emploi dans le secteur agricole et dans les zones rurales en finançant des projets 
dans des domaines tels que l'agriculture de précision, la bioéconomie et l'économie circulaire, les 
infrastructures à haut débit, les infrastructures hydrauliques et d'irrigation et l'accès au financement 
et à l'innovation, la Commission et la Banque européenne d'investissement (BEI) travaillent 
actuellement à sensibiliser les parties prenantes – à savoir les autorités des États membres, les 
promoteurs, investisseurs et intermédiaires financiers potentiels et les bénéficiaires potentiels – 
quant à l'existence des fonds, ainsi qu'à encourager à utiliser pleinement l'EFSI. 
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DIVERS 

– Négociations commerciales UE-Mercosur 

L'Autriche, Chypre, l'Estonie, la France, la Grèce, la Hongrie, l'Irlande, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, la Pologne, la Roumanie et la Slovénie, soutenus par d'autres États membres, se sont 
opposés aux propositions de quotas sur des produits sensibles figurant dans l'offre européenne que 
la Commission soumettra au Mercosur dans les prochains mois. 
Ils ont demandé aux ministres de l'agriculture de l'UE d'examiner ce point avant de prendre toute 
décision relative à un futur échange d'offres tarifaires (7629/16). 
M. Phil Hogan, Commissaire à l'agriculture et au développement rural a fait savoir que ces 
préoccupations seraient transmises au Commissaire en charge des questions commerciales. 

– Conférence des organismes payeurs de l'UE 

La délégation luxembourgeoise a informé le Conseil des conclusions de la conférence des directeurs 
des organismes payeurs de l'UE qui s'est tenue à Luxembourg du 11 au 13 novembre 2015 
(7586/16). 
La présidence néerlandaise a annoncé que la prochaine conférence des directeurs des organismes 
payeurs de l'UE aurait lieu à Amsterdam les 26 et 27 mai. 

– Résultats du forum intitulé "Rethinking the food supply chain" (Repenser la chaîne 

agroalimentaire) 

La délégation lituanienne a informé le Conseil des résultats du forum politique intitulé "Rethinking 
the food supply chain", organisé à Kaunas, Lituanie, le 31 mars 2016 (7654/16). 

– Fraude alimentaire dans l'UE 

La délégation allemande a attiré l'attention du Conseil sur le problème de la fraude alimentaire, qui 
porte préjudice à l'industrie de l'UE et peut mettre en danger la santé du consommateur. 
Elle a demandé une réflexion sur le sujet et le renforcement de mesures appropriées dans l'UE afin 
de mettre en place des programmes de contrôle davantage paneuropéens, de mettre rapidement sur 
pied un centre de référence de l'UE pour l'authenticité et l'intégrité de la chaîne alimentaire et de 
renforcer la coopération entre les services de police, les douanes et les autorités chargées des 
inspections alimentaires au niveau européen (7576/16). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7629-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7586-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7654-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7576-2016-INIT/x/pdf
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AUTRES POINTS APPROUVÉS 

AGRICULTURE 

Programme en faveur de la consommation de lait, de fruits et de légumes à l'école 

Le Conseil a adopté un règlement visant à encourager la consommation de lait, de fruits et de 
légumes dans les écoles. 

En finançant la fourniture de certains produits agricoles aux enfants dans les établissements 
scolaires, l'UE cherche à promouvoir des habitudes alimentaires saines et la consommation de 
produits locaux. 

Ce nouveau programme sera doté d'un budget annuel global de 250 millions d'euros (produits 
laitiers: 100 millions d'euros; fruits et légumes: 150 millions d'euros).   

La contribution de l'UE est allouée aux États membres pour financer la fourniture de ces produits 
dans les établissements scolaires. 

Pour en savoir plus, voir le communiqué de presse. 

PÊCHE 

Accord de partenariat dans le domaine de la pêche entre l'UE et Maurice - renouvellement du 
protocole 

Le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations en vue du renouvellement du 
protocole à l'accord de partenariat dans le domaine de la pêche durable entre l'UE et la République 
de Maurice, fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière. 

Le protocole actuel est entré en vigueur le 28 janvier 2014 et expirera le 27 janvier 2017. 

Centre de l'océan Arctique – prévention de la pêche non réglementée 

Le Conseil a adopté une décision autorisant la Commission à ouvrir des négociations concernant un 
accord international visant à empêcher la pêche non réglementée en haute mer au centre de l'océan 
Arctique. 

http://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2016/04/11-school-scheme-for-milk-fruits-and-vegetables/
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Centre de la mer de Béring - conservation et gestion des ressources en colin 

Le Conseil a adopté une décision (7278/16) autorisant la Pologne, dans l'intérêt de l'UE, à ouvrir 
des négociations afin de demander le statut d'organisation régionale d'intégration économique pour 
l'UE afin que celle-ci devienne partie à la convention sur la conservation et la gestion des ressources 
en colin dans la partie centrale de la mer de Béring. 

Modification des possibilités de pêche en 2016: lançon, raie mêlée et autres 

Le 30 mars, le Conseil a adopté, par procédure écrite, la modification du règlement (UE) 2016/72 
en ce qui concerne certaines possibilités de pêche pour 2016 (7273/16). 

Le règlement (UE) 2016/72 établit, pour 2016, les possibilités de pêche pour certains stocks 
halieutiques, applicables aux navires de l'Union dans les eaux de l'Union et dans certaines eaux 
n'appartenant pas à l'Union. 

Les modifications portent sur: 

– le total admissible des captures (TAC) pour le lançon dans les eaux de l'UE des 
divisions II a, III a et IV sur la base de l'avis scientifique publié le 22 février 

– une réduction des captures de raie mêlée dans les divisions CIEM VII d et VII e-k et celles 
de raie lisse dans la sous-zone CIEM IV, conformément à un avis scientifique 

– les captures totales de chinchards et les prises accessoires associées dans les eaux de 
l'Union des divisions CIEM II a et IV a; sous-zone VI, divisions VII a-c, VII e-k, VIII a, 
VIII b, VIII d et VIII e; dans les eaux de l'Union et les eaux internationales de la division V 
b; et dans les eaux internationales des sous-zones XII et XIV, qui sont fixées à 
108 868 tonnes, ce qui permet un niveau accru de captures correspondant à l'avis 
scientifique pertinent 

– une correction concernant les prises accessoires dans les eaux groenlandaises afin de 
permettre une déclaration correcte de ces prises accessoires 

– le transfert de possibilités de pêche à la Norvège, 25 000 tonnes de merlan bleu lui étant 
allouées en échange de cabillaud de l'Arctique et d'églefin, de lingue franche et de certaines 
autres espèces, à la suite d'un accord avec ce pays 

– les quotas alloués pour le cabillaud dans la sous-zone CIEM I et dans la division II b sont 
corrigés afin de respecter la répartition des quotas fixée dans la décision 87/277/CEE 

– l'inclusion d'un code de déclaration pour les prises accessoires d'hoplostète rouge dans la 
sous-division B 1 de l'OPASE 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7278-2016-INIT/fr/pdf
http://www.fao.org/fishery/rfb/ccbsp/en
http://www.fao.org/fishery/rfb/ccbsp/en
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7273-2016-INIT/fr/pdf
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– la fixation d'un TAC pour le chinchard du Chili, conformément aux résultats de la réunion 
de l'Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud qui s'est tenue en 2016 

– la correction d'une erreur concernant l'effort de pêche maximal autorisé, exprimé en 
kilowatts-jours, pour les Pays-Bas en mer du Nord en ce qui concerne l'engin réglementé 
BT1 

– le nombre d'autorisations de pêche à accorder à des navires battant pavillon du Venezuela 
pêchant des vivaneaux dans les eaux de la Guyane et le nombre maximal de navires 
pouvant être présents à tout moment. 

RECHERCHE 

Organismes consultatifs en matière de programmation conjointe et de coopération 
internationale 

Le Conseil a révisé le mandat de deux organismes de recherche consultatifs: 

– le groupe de haut niveau pour la programmation conjointe (GPC), chargé des questions 
liées à la programmation conjointe dans l'espace européen de la recherche (EER) 
(6214/16), et 

– le forum stratégique pour la coopération S&T internationale (SFIC), qui facilite le 
développement, la mise en œuvre et le suivi de la dimension internationale de l'EER 
(6213/16). 

Ces deux organismes sont des formations spécialisées du Comité de l'Espace européen de la 
recherche et de l'innovation. 

MARCHÉ INTÉRIEUR 

Substances chimiques (REACH) - méthodes d'essai concernant l'irritation cutanée et oculaire 
et la toxicité 

Le Conseil ne s'est pas opposé à l'adoption, par la Commission, d'un règlement portant modification 
du système REACH en ce qui concerne les méthodes d'essai portant sur la corrosion ou l'irritation 
cutanée, les lésions oculaires graves ou l'irritation oculaire et la toxicité aiguë. 

Le nouveau règlement de la Commission modifiera les annexes VII et VIII du règlement REACH 
(règlement n° 1907/2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances) (5215/16 + ADD 1). 

Le projet de règlement de la Commission est soumis à la procédure de réglementation avec 
contrôle. Cela signifie que, le Conseil ayant à présent donné son accord, la Commission peut 
adopter cet acte, à moins que le Parlement européen ne s'y oppose. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6214-2016-INIT/en/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6213-2016-INIT/en/pdf
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/preparatory-bodies/european-research-area-innovation-committee/
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/preparatory-bodies/european-research-area-innovation-committee/
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006R1907&from=FR
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5215-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5215-2016-ADD-1/fr/pdf
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Produits chimiques - classification et étiquetage 

Le Conseil a décidé de ne pas s'opposer à l'adoption, par la Commission, d'un règlement modifiant, 
aux fins de son adaptation au progrès technique et scientifique, le règlement n° 1272/2008 relatif à 
la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges (6195/16 + ADD 1). 

L'article 37, paragraphe 5, du règlement n° 1272/2008 prévoit la possibilité d'introduire, d'actualiser 
ou de supprimer une classification de substances et mélanges, après avoir mené une évaluation 
approfondie du risque. 

Le règlement de la Commission est soumis à la procédure de réglementation avec contrôle. Cela 
signifie que, le Conseil ayant à présent donné son accord, la Commission peut adopter cet acte, à 
moins que le Parlement européen ne s'y oppose. 

TRANSPORTS 

Réseau transeuropéen de transport - cartes indicatives 

Le Conseil a décidé de ne pas s'opposer à un règlement délégué de la Commission qui actualisera 
les cartes indicatives du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) en ce qui concerne certains pays 
voisins. En particulier, ce règlement délégué adaptera l'annexe III du règlement n° 1315/2013 
contenant les orientations de l'Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport 
(5924/16 + ADD 1 à 8). 

Ce règlement est un acte délégué, conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'UE. Cela signifie que, le Conseil ayant à présent donné son accord, l'acte peut entrer en vigueur, 
à moins que le Parlement européen ne s'y oppose. 

Règles de sécurité pour les navires à passagers 

Le Conseil a décidé de ne pas s'opposer à l'adoption, par la Commission, d'une directive modifiant 
la directive 2009/45/CE établissant des règles et normes de sécurité pour les navires à passagers 
(5895/16 +t 5895/16 ADD 1). 

La directive de la Commission est soumise à la procédure de réglementation avec contrôle. 
Cela signifie que, le Conseil ayant à présent donné son accord, la Commission peut adopter 
la directive, à moins que le Parlement européen ne s'y oppose. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6195-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6195-2016-ADD-1/fr/pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008R1272&from=FR
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5924-2016-INIT/fr/pdf
http://www.consilium.europa.eu/register/fr/content/out/?typ=SET&i=ADV&RESULTSET=1&DOC_ID=5924/16&DOS_INTERINST=&DOC_TITLE=&CONTENTS=&DOC_SUBJECT=&DOC_SUBTYPE=&DOC_DATE=&document_date_single_comparator=&document_date_single_date=&document_date_from_date=&document_date_to_date=&MEET_DATE=&meeting_date_single_comparator=&meeting_date_single_date=&meeting_date_from_date=&meeting_date_to_date=&DOC_LANCD=EN&ROWSPP=25&NRROWS=500&ORDERBY=DOC_DATE+DESC
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5895-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5895-2016-ADD-1/fr/pdf
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SANTÉ 

Règlement visant à éviter le détournement de certains médicaments essentiels - codification 

Le Conseil a adopté une version codifiée de ce règlement, qui vise à éviter le détournement vers des 
pays de l'UE de certains médicaments essentiels (PE-CONS 5/16). 

Le nouveau règlement remplace les différents actes incorporés dans le règlement nº 953/2003 tout 
en en préservant intégralement le contenu. 

ENVIRONNEMENT 

Soufre dans les combustibles liquides: adoption d'une nouvelle directive 

Le Conseil a adopté une directive (PE-CONS 24/15) concernant une réduction de la teneur en 
soufre de certains combustibles liquides. Cette directive fixe la teneur maximale autorisée en soufre 
des fiouls lourds, du gas-oil, du gas-oil marin et du diesel marin utilisés dans l'UE. L'objectif est 
d'améliorer la qualité de l'air et de prévenir des problèmes tels que l'acidification. 

Cette directive est le fruit d'un processus de codification, qui consiste à rassembler en un nouveau 
texte unique un acte législatif et toutes ses modifications, dans un souci de clarté et de rationalité. 

Substances dangereuses: exemption pour les dispositifs médicaux 

Le Conseil a décidé de ne pas s'opposer à une directive déléguée de la Commission (6184/16 + 
ADD 1) concernant l'utilisation de substances dangereuses dans les dispositifs médicaux. Cet acte 
délégué modifie la directive 2011/65/UE (directive LdSD 2) pour y inclure une exemption 
concernant le plomb, le cadmium, le chrome hexavalent et les polybromodiphényléthers (PBDE). 
Cette exemption porte sur leur utilisation dans les pièces détachées récupérées sur des dispositifs 
médicaux ou des microscopes électroniques et utilisées pour leur réparation ou leur remise à neuf. 
En autorisant des utilisations spécifiques de substances par ailleurs interdites, le nouvel acte a pour 
objectif l'adaptation au progrès scientifique et technique. 

Cette nouvelle directive de la Commission est un acte délégué. Cela signifie que, le Conseil ayant 
décidé de ne pas s'y opposer, l'acte peut être publié et entrer en vigueur, à moins que le Parlement 
européen ne s'y oppose. 

La directive 2011/65/UE (directive LdSD2), que l'acte délégué modifie, limite l'utilisation de 
certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. Elle est entrée 
en vigueur en juillet 2011. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-5-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-24-2015-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6184-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6184-2016-ADD-1/fr/pdf
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Accord de Paris: décision relative à la signature 

Le Conseil a adopté une décision (7106/16) relative à la signature de l'accord de Paris sur le 
changement climatique. Cette décision autorise la signature de l'accord au nom de l'UE. La 
signature aura lieu le 22 avril 2016 ou dans les meilleurs délais après cette date. Le président du 
Conseil peut désigner une personne habilitée à signer l'accord. 

L'accord de Paris a été adopté lors de la 21e conférence des parties (COP21) à la convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), qui s'est tenue à Paris du 30 
novembre au 12 décembre 2015. L'accord sera ouvert à la signature des parties à la CCNUCC du 22 
avril 2016 au 21 avril 2017. Une cérémonie de signature de haut niveau se tiendra à New York le 
22 avril 2016. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

République centrafricaine - mesures restrictives 

Le Conseil a prorogé jusqu'au 31 janvier 2017 l'embargo sur les armes, l'interdiction de voyager et 
le gel des avoirs imposés à la République centrafricaine et a modifié les dérogations à l'embargo sur 
les armes ainsi que les critères de désignation. 

Ces mesures transposent la résolution 2262 (2016) du Conseil de sécurité des Nations Unies, 
adoptée le 27 janvier 2016. 

Iran - Prorogation des mesures restrictives en raison de préoccupations relatives à la situation 
des droits de l'homme 

Le Conseil a décidé de proroger jusqu'au 13 avril 2017 les mesures restrictives qu'il a instaurées à 
l'encontre de 82 personnes et d'une entité au regard de la situation des droits de l'homme en Iran. 

La décision sera publiée au Journal officiel de l'UE le 12 avril 2016. 

Mesures restrictives de l'UE à l'encontre de l'Iran 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7106-2016-INIT/fr/pdf
http://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/iran/
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COMMERCE 

Tunisie - Mesures d'aide - Huile d'olive 

Le Conseil a approuvé un règlement concernant des mesures commerciales d'urgence en faveur de 
la Tunisie. 

Le règlement a pour objet de soutenir l'économie tunisienne grâce à des mesures commerciales 
exceptionnelles et temporaires, après l'attentat perpétré dans le pays l'année dernière (PE-CONS 

4/16 et 7155/16 ADD 1 REV 1). 

Le règlement ouvre, pour les années 2016 et 2017, un contingent tarifaire annuel à droit nul de 
35 000 tonnes d'huile d'olive tunisienne non traitée. 

Droits de douane sur des importations provenant des États-Unis d'Amérique 

Le Conseil a approuvé le règlement délégué de la Commission modifiant le règlement (CE) 
n° 673/2005 du Conseil instituant des droits de douane supplémentaires sur les importations de 
certains produits originaires des États-Unis d’Amérique. 

L'acte délégué sera publié et entrera en vigueur conformément à l'article 3, paragraphe 3, du 
règlement (CE) n° 673/2005 modifié, qui habilite la Commission à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 4 dudit règlement en vue de procéder aux adaptations et aux modifications 
relevant de cet article. 

Les produits auxquels les droits supplémentaires s'appliquent sont identifiés par leur code NC à huit 
chiffres. La description des produits classés sous ces codes figure à l'annexe I du règlement (CEE) 
n° 2658/87 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun, modifié par 
le règlement (CE) n° 1810/2004. 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) - Accord avec la République 
orientale de l'Uruguay 

Le Conseil a adopté une décision autorisant la signature d'un accord avec la République orientale de 
l'Uruguay au titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de concessions dans la 
liste d'engagements de la République de Croatie dans le cadre de son adhésion à l'UE. 

Il a également décidé de transmettre au Parlement européen pour approbation le projet de décision 
relative à la conclusion de l'accord en question (6870/16). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-4-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/PE-4-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7155-2016-ADD-1-REV-1/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6870-2016-INIT/fr/pdf
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES 

Normes techniques de réglementation - six actes délégués 

Le Conseil a décidé de ne pas exprimer d'objections à l'égard des règlements suivants de la 
Commission: 

– un règlement complétant le règlement (UE) nº 648/2012 par des normes techniques de 
réglementation sur l'obligation de compensation (6700/16); 

– un règlement complétant le règlement (UE) nº 596/2014 par des normes techniques de 
réglementation sur les critères, la procédure et les exigences concernant l'instauration d'une 
pratique de marché admise et les exigences liées à son maintien, à sa suppression ou à la 
modification de ses conditions d'admission (6579/16); 

– un règlement complétant le règlement (UE) n° 596/2014 par des normes techniques de 
réglementation concernant le contenu des notifications à adresser aux autorités 
compétentes et la compilation, la publication et la tenue de la liste de ces notifications 
(6701/16); 

– un règlement complétant le règlement (UE) n° 596/2014 par des normes techniques de 
réglementation concernant les conditions applicables aux programmes de rachat et aux 
mesures de stabilisation (6946/16); 

– un règlement complétant le règlement (UE) n° 596/2014 par des normes techniques de 
réglementation concernant les mesures, systèmes et procédures adéquats et les modèles de 
notification à utiliser pour prévenir, détecter et déclarer les pratiques abusives ou les ordres 
ou transactions suspects (6992/16); 

– un règlement complétant le règlement (UE) n° 596/2014 par des normes techniques de 
réglementation définissant les modalités techniques de présentation objective de 
recommandations d'investissement ou d'autres informations recommandant ou suggérant 
une stratégie d'investissement et la communication d'intérêts particuliers ou de l'existence 
de conflits d'intérêts (7020/16). 

Ces règlements sont des actes délégués conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement 
de l'UE. Ils peuvent désormais entrer en vigueur, à moins que le Parlement européen ne s'y oppose. 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6700-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6579-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6701-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6946-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6992-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7020-2016-INIT/fr/pdf
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QUESTIONS BUDGÉTAIRES 

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation en faveur de la Suède 

Le Conseil a adopté une décision mobilisant un montant de 1,79 million d'euros au titre du Fonds 
européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) afin d'apporter une aide à 647 travailleurs 
licenciés par cinq entreprises suédoises construisant des véhicules automobiles, des remorques et 
des semi-remorques. Ces licenciements sont dus à la poursuite de modifications majeures de la 
structure du commerce mondial résultant de la mondialisation. 

Le Conseil a aussi adopté une décision mobilisant un montant de 380 000 euros au titre du FEM 
pour couvrir l'assistance technique, notamment le suivi, l'échange d'informations, la création d'une 
base de connaissances, le soutien administratif et technique et l'évaluation du FEM. 

Le FEM aide les travailleurs à retrouver un emploi et à développer de nouvelles compétences 
lorsqu'ils ont perdu leur emploi par suite d'une modification de la structure du commerce mondial, 
par exemple lorsqu'une grande entreprise ferme ou qu'une usine est déplacée à l'extérieur de l'UE, 
ou à la suite d'une crise financière et économique mondiale. L'aide octroyée par le FEM consiste à 
cofinancer des mesures telles que l'aide à la recherche d'emploi, l'orientation professionnelle, la 
formation et le recyclage personnalisés, le parrainage et la promotion de l'esprit d'entreprise. Elle 
consiste également en un soutien individuel, ponctuel et limité dans le temps, tel que des allocations 
de recherche d'emploi, des allocations de mobilité et des allocations destinées aux personnes 
participant à des activités d'apprentissage et de formation tout au long de la vie. 

JUSTICE ET AFFAIRES INTÉRIEURES 

Accord de réadmission: Russie - Jordanie 

Le Conseil a adopté une décision relative à la position à prendre au nom de l'UE au sein du comité 
de réadmission mixte institué par l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et la 
Russie en ce qui concerne une recommandation relative aux demandes de réadmission nécessitant 
l'organisation d'auditions (7081/16). 

Le Conseil a aussi adopté une décision autorisant la Commission à négocier un accord de 
réadmission avec la Jordanie (6963/16). 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7081-2016-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6963-2016-INIT/fr/pdf
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Accord entre l'UE et la Jordanie visant à faciliter la délivrance de visas 

Le Conseil a adopté une décision autorisant la Commission à ouvrir des négociations en vue de la 
conclusion d'un accord entre l'UE et la Jordanie visant à faciliter la délivrance de visas de court 
séjour (7072/16). 

TRANSPARENCE 

Accès du public aux documents 

Le 11 avril 2016, le Conseil a approuvé: 
- la réponse à la demande confirmative n° 05/c/01/16 (6576/16). 

NOMINATIONS 

Juges nommés au Tribunal de la fonction publique de l'UE 

Dans le cadre d'une procédure écrite venue à expiration le 22 mars 2016, le Conseil a nommé juges 
au Tribunal de la fonction publique de l'UE les personnes suivantes: 

– M. Sean Van Raepenbusch (Belgique) 

– M. Joao Sant'ana (Portugal) 

– M. Alexander Kornezov (Bulgarie) 

Leur mandat s'achèvera le jour précédant celui où les sept postes de juges du Tribunal de la fonction 
publique de l'UE seront transférés au Tribunal, ce qui est prévu en septembre 2016. 

 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7072-2016-INIT/fr/pdf
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